
1 7"e Année»N" 35.

PRIX DE L'ABONNEMENT.
La Haye. Provinces,

pour un an . . 2G fl. 30 fl.
*> six mois .14 » 16 »
a trois mois, 7 a 8 » I

PRIS DES INSERTIONS.
Les 5 premières lignes 1 fl. 50 timbre
feompris et 10 cts. par ligne en su..

Dimanche 8 Février 1846.
JOURNAL DE LAHAYE.

BUREAU DE LA RÉDACTION,
a LaHaye, Lage Metmsslraat ,

derriére U'.Priiisegrtichl.Noordzijde
BÜRKjfi ïoIIR L'üBORNEHKNT ET Lts

A-n.n>-(:i;s ,
Chas Jl. Van Weelden, libraire,

Sjmi. ii L.» Baye,
bes lettres et paquets doivent èUi-

envoyés à la directionJrutlcs dep.rli

LA HAYE, 7 Février.

Geteicellentet éminemmentpatriotique journald'Arn-
hem contient dans son numéro d'aujourd'huiun article de
trois colonnesjtendant à prouver queleniinistre des finan-
ces a violé l'art. 2 de la loi du 19 juin 1845, en ne trans-
mettant pas aux Etats-Généraux, en déans les 50 jours,
l'arrêté du 'à janvier, portant augmentation" condition-
nelle des droits d'entrée. Cet arrêté, — toujours d'après
VArnhemsçhe Courant — n'aurait pas été communiqué aux
Chambres avant le terme de rigueur, c'est-à-dire le 4 fé-
vrier; donc, ajoute le patriotique journal, non-seulement
les EtaLs-Généraux auront à demandercompte au ministre
Van Hall dececrime,de cette violation de la loi, mais l'ar-
rêtéda. janvierayant aussiperdu toute sa force obligatoire
vis-à-vis de l'étranger, la Belgique a le droit.le plus par-
fait de se refuser au paiement del'augmentation de droits
prescrite par cet arrêté, et elle peut en outre réclamer
du trésor néerlandais le remboursement de tout ce qui,
«nvertu dumême arrêté, aurait été perçu de trop depuis
■■e 4 février dernier.

Pour toute réponse à ce charitable avis, donné parI''Arnhemsche Courant au commerce belge, nous ferons re-
marquer que le projet de loi destiné à faire sanctionner
par le pouvoir législatif, l'arrêté royal du 5 janvier, a été
communiqué aux Etats-Généraux, et notre Gazette d'Etat
d'aujourd'hui en porte la preuve, par message royal du
28 janvier.

À la séance d'hier de la Seconde Chambre des Etats-Géné-
raux, l'assemblée a reçu un message royal donnant communi-
cation du décès de S. A. R. le Prince GuiL'aume-Trédéric-
Nicolas-Albert , fils du Prince Frédéric des Pays-Bas. Les
sections ont nommé une commission chargée do rédiger une
adresse de condoléance au Roi. Cette commission se compose de
MM. Boreel, Strens, Van Twist, Schoonevcld et Enschedé.

Dans la même séance il a été fait vérification des pouvoirsdeM. Egter, nouvellement élu membre de la Chambre par la
province de Zélande. Les pouvoirs ayant été trouvés en règle,M. Egter a pris siège à la Chambre.

Les sections ont alors nommé leurs présidents et vice-prési-
dents :

1" section M. Luzac , présid. et M. Sterling , vice-président
2* » » Gevers, » " Rosenthal , »
3e » » van Twist, » » vanÀkerlaken , »
4* " » Mejan , » » Star Busman , »
5° » ■> De Man, » » Faberv. Riemsdyk,»
La séance a été ajournée jusqu'àprochaine convocation.

Nous publions ci-après l'exposé des motifs accompagnant le
projet de loi tendant à faire sanctionner par la législature l'ar-
rêté royal du 5 janvier, portant augmentation des droits d'en-
trée sur différents articles (1 ). Voici la traduction dece docu-
ment :

A mesure que la législation commerciale des Etats avec les-
quels les Pays-Bas ont les relations eomiûerciales les plus éten-dues, a suivi une tendance plus exclusive, le nombre des
articles du commerce d'exportation a diminué dans une égaleproportion.

Plusieurs branches d'industrie, qui de temps immémorial
«vaient été florissantes dans ce pays, ont été particulièrementfrappées par ces mesures prohibitives; | es pertes > eJles ont«prouvées ou, pour mieux dire, leur décadence ont exercé unedesplus luucstes aur le commerce.

Si l'on jetteun ccup^ d'c_;il sar ie nombre des articles aux-quels se réduit aujourd'hui le commerce d'exportation, on voit"-àl'exception de ce quel'on 3nvc_e dans les coloniesde l'Etat'
"—qu'il se borne en grande partie aux produits coloniaux, et àceux de l'agriculture et de la pénhe.

Le commerce colonial, Pegriculture et les pêcheries de ce
Pays ont un intérêt prépondérant à ce que les débouchés qu'ils
Possèdent encore, leur soientmaintenus sans entraves.

Le gouvernement devait donc voir avec inquiétude cette ten-dance manifestée dans ces derniers temps par la législation desEtats voisins, à porter par des droits élevés à l'importation, un
Préjudice notable aux produitsde l'agriculture et desprêcheries
Néerlandaises et à entraver à l'aide des droits différentiels l'ex-
portation de nos produits coloniaux , des ports néerlandais.
Suivant l'opinion du gouvernement, les Pays-Bas ont d'autant
Plus de droit de se plaindre de ces mesures, que leur législation
Commerciale se distingue de celle de tous les autres Etats par un
Ufand esprit de libéralité, et qu'aucun produit de ces pays où'on multiplie à l'infini les droits protecteurs, n'est ici frappédo taxe extraordinaire, encore bien moins repoussé par lapro-hibition, si ce n'est d'un seul article dont l'importation estdéfendue seulement comme mesure préventive.

Les représentations spécialement faites par le gouverne-
ment an sujet du système des droits différentiels, adopté il y adeux ans en Belgique, n'avaient eu alors aucun résultat favo-
*a*-»le. Déjà à cette époque le gouvernement avait eu l'intention

(1 ) Voir le Journal deLa Haye de 7 janvier.

d'introduire dans la législation commerciale des Pays-Bas le
système d'une justerétorsion.

Dans de précédentes circonstances, l'histoire denotre légis-
lation commercialeavait fourni plus d'un exemple de pareilles
mesures, dirigées contre des Etats dont la'législation commerciale
portait préjudice au commerce et à l'industrie des Pays-Bas.

lelies sont les mesures arrêtées par In loi du 14 mars 1819,
(Journal Officiel n" 11) contre la Suède, et par la loi du 8 jan-
vier 1824 (Journal Officiel n" 4) contre la France.

De savants économistes, partisans déclarés dei'enlièrs liber-
té du commerce, ont cependant applaudi hautement, et de
conviction, aux mesures de rétorsion , lorsqu'elles sont jus-
tement appliquées; ils ont reconnu que c'est le seul moyen
efficace pour obtenir une plus grande liberté commerciale.
On a, il est vrai, élevé souvent desobjections contre ce principe,
toutefois comme on ne se plaçait qu'au point de vue de la seule
théorie, ces objections n'avaient qu'une valeur relative. Mais,
selon le but qu'on se propose d'atteindre par des mesures
dérivant de ce principe, il importe surtout de faire une dis-
tinction qui n'est pas toujours observée. Aussi souvent que l'on
n a d'autre intention que de se venger du tort occasionné par
les lois desautres Etats, par un tort équivalent, toutes les consi-
dérations que la théorie del'économiepolitique élèvecontre ce
système, sont complètement justifiées. Mais, lorsqu'au contrai-
re l'onn'a d'autre but que de forcer ces Etats à revenir d'un
système qui a pour résultat d'exclure sur le champ, ou dans
un temps plus éloigné; de ses marchés les autres nations, alors
il n'est plus possible, en aucune manière, de reconnaître la jus-
tesse de ces considérations. Les mesures de représailles sont
alors le seul et le dernier moyen qu'on puisse employer ;
moyen dont l'application ne doitpas être faite à la légère, mais
qui ne doit nuileraent être repoussé, puisqu'il n'en reste pas
d'autre dans les relations internationales , lorsque tous les
moyens depersuasion ont été vainement employés. Ces mesures
n'ont donc aucunement pour but de se venger d'un dommage
éprouvé, mais elles appuient seulement d'une manière plus
énergique lesreprésentations déjà faites; c'est aussi comme
telles qu'elles doivent être envisagées aujourd'hui, lorsque
l'intention d'en opérer sur-le-champ le retrait, dès que le but
qu'on s'est proposé sera atteint, ne saurait être un seul instant
mise en doute.

Ce sont ces principes qui ont dicté au gouvernement l'arrêté
du 5 janvierdernier.

Les exceptions quela loi belge du 21 juillet 1844 avaitlaisséessubsister pour un temps, avaient engagé le gouvernement à ne
donner alors aucune suite au projet qu'il avait formé, lors de
la discussion decette loi, d'arrêter les mesures nécessaires pour
préserver le commerce néerlandais des résultats d'un système'
pernicieux.

Les changements apportés à ces exceptions, précisément an
moment où l'on s'efforçait d'entrer en négociations sur cette
question, devaient nécessairement être envisagés comme unacte avant-coureur d'une abrogation complète, ou au moinscomme une mesure quiallait placer le gouvernement néerlan-dais dans une position de plu* en plus défavorable, s'il pour-suivait les négociations entamées-

Dans tous les cas, dès ce moment il n'existait plus de motif
pour différer davantage d'avoirrecours à une mesure que l'on
avait depuis longtemps arrêtée ; mesure qui, quoique d'uneap-
plication générale , frappait en premier lieu la Belgique , puis-
que cet Etat en avait provoqué plus directement l'emploi.

Les Etats avec lesquels des traités de commerce et de naviga-
tion ont été conclus, n'ont point été atteints par l'arrêté du 5
janvier. On a pensé qu'il était de toute justice d'établir cette
distinction , puisque les relations internationales avec ces Etats
sont établies sur un pief! amical , et que dans plusieurs de ces
traités il a été môme expressément stipulé qu'on ne ferait pas
usage d'une pareille mesure.

L'art. 5 de la loi fixe à une année le temps durant lequel cette
loi sera en vigueur ; ce délai donnera aux Etats-Généraux
l'occasion de pouvoirplus tard, après un court espace de temps,
examiner le principe sur lequel repose cette loi.

Le gouvernement croit devoir s'en tenir à cette seule expli-
cation desprincipes sur lesquels s'appuie le présent projet.

Les dispositions particulières de ce projet semblent n'exiger
aucun éclaircissement. Le gouvernement n'en est pas moins
prêt à donner aux Etats-Généraux tous les renseignements qui
seront jugés nécessaires, d'unemanière qui soit enrapport avec
la nature même de l'affaire et avec les intérêts dont il pourrait
être question.

Voici l'exposé des motifs accompagnant le projet de loi ten-dant àfaire sanctionner par le pouvoir législatif, l'arrêté royaldu 7 janvier dernier (1), qui assimile les bâtiments naviguant
sous pavillon russe aux navires des nations les plus favorisées.Par oukase impérial du 11 juillet 1845,le gouvernement im-
périal russe a décrété une augmentation du droit detonnagepour les bâtiments naviguant sous pavillon étranger, ainsiqu'une augmentation de 50 p. c. sur lesdroits d'entrée et desortie des articles importés ou exportés par ces navires , la-quelle mesure adû entrer en vigueur le ler1 er janvier1846.En vertu de l'art. 5 dudit oukase, les navires des nations chezlesquelles le pavillon russe est traité sur le même pied que lepavillon national ou le pavillon des nations les plus favorisées ,
sont exempts de cette mesure.Dès que le gouvernement eut connaissance de cet oukase,if s est empressé , de faire faire au gouvernementrusse des re-présentations en rapport avec des négociations sur d'autresob-

(1 ) Voir le Journal de La Haye dm 9 janvier.

jetsde la même nature , afin de prévenir les suites désavanta-
geuses que les dispositions de cet oukase auraientpu-entraîner
pour le commerce <tt la navigation des Pays-Bas.

Le gouvernement avait cru, d'abord, pouvoir se flatter qute
cette exemption serait comprise dans une convention commer-
ciale plus étendue; mais des circonstances intervenues ont
retarde la conclusion de cette convention. Le gouvernement adonc craint qu'une plus longue incertitude au sujet du traite-
ment du pavillon néerlandais en Russie, ne put exercer unelâcheuse influence sur lesintérêt., de notre navigation "Afin de prévenir cela et de faire fout ce qui peut tendre à la
p. l'.'Ction des intérêts du pays, le gouvernement a pensé de-
voir adopter les mesures dont il s'agit dans ce projet de loi.—Eri
vertu de l'art. 5 de l'oukase précité les navires des nations cfaeslesquelles le pavillon russe est assimilé au pavillon national
ou au pavillon des nations lesplus favorisées, ne sont pas sou-
mis au paiement de cette augmentation des droits.

Ces conditions sont maintenantremplies.
Le pavillon russe était, en vertu de la loi, pour ce qui eau-

cerne le droit de tonnage, traité dans les Pays-Bas, sur le
même pied que les navires nationaux, ainsi que pour
droits deport, de pilotage,de phare et de balisejet l'arrêté r,.y_ldu 7 janvier dernier (Journal Officiel n" 2) décrète l'assimila-tion fe ce pavillon avec celui des nations les plus favoriséespour ce qui concerne les marchandises importées sous ce pa-villon.

En prenant cette mesure, le gouvernement a eu en vue defavoriser les intérêts néerlandais , et il ne peut exister lemoindre doute que le but qu'on s'est proposé ne sera atteint.Conformément à l'art. 2de la loi du 19 juin 1845, (JournalOfficiel n° 28), la disposition contenue dans ledit arrêté doit
être sanctionnée par la loi, et c'est à cette fin que le présent
projet de loi est présenté.

Le Roi Grand-Duc a conféré l'Ordre de la Couronne de
Chêne à M. Lefebvre, ancien membre du conseil communal dé
la ville deLiège.

Pararrêté du 5 de ce mois, leRoi a nonimé aux fonctions de
commis-en chef au département de la justice, M« W. A. C. déJonge, en dernierlieu commis au conseii d'Etat.

On lit dans l'Echo de l' Orient, cndaledeSmyrne, 17 janvier:S. M. le Roi des Pays-Bas, voulant alléger les pertes éprou-
vées par quelques-uns des officiers ou employés du consulat-général des Pays-Bas à Smyrne, à la suite de l'incendie du 3
juillet dernier, a rendu une ordonnance en vertu de laquelle il
est accordé, à titre d'indemnité : à M. Slaars. trésorier du con-sulat, une somme de 9,600 florins; à M. D. Abro, premier
drogman, une somme de 5,400 florins; à M. Coursumi, second
drogman, une somme de 1,800 florins.

A Smyrne, Cet acte aussi bienveillant que généreux, a été
vivement apprécié par l'opinion publique qui verrait certaine-
ment avec la même satisfaction la bienfaisante munificence de
S. M. Néerlandaise, s'étendre sur le jeuneorphelin propriétairede l'hôtel consulaire des Pays-Bas dévoré par les flammes, etdont l'honorable famille a rendu, de père en fils, deconstants etloyaux servicesaii gouvernement de la Néerlande.

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser attx gouverneursdes provinces une circulaire qui leur enjoint de répondre caté-goriquement aux questions suivantes :
1° Quels sont les services dediligences, de bateaux à vapeur,

etc. qui existent aujourd'hui dans chaque ville et dans chaque
commune ?

2° Par qui et sous quelle datea été accordée la concession dechaque service? et quelles sont les dispositions qui ont modifiéles concessions primitives ?
3° Quellessont les villes ou communes entre lesquelles cesservices existent? et où est le siège de l'administration de cha-

que service?
4° Tous les concessionnaires sont-ils fidèles à remplir les

clauses et conditions auxquelles la concesssiona été accordée?
ou bien serendent-ils coupables de négligence ? Et quellessont.
dans ce dernier cas, les conditions non observées et les masuresà prendre pour prévenir ou réprim?r ces irrégularités ?

Par suite de cette circulaire ministérielle, les gouverneurs des
provinces viennent de prier les administrations "locales ds ré-pondre avec exactitudeaux questions ci-dessus.

Une autre circulaire ministérielle invite les gouverneurs des
provinces à faire parvenir au ministère de l'intérieur un relevé
exact des institutions de charité qui se trouvent dans chaque
ville ou commune. On pense que ces renseignements devront
servir àconfectionner le rapport qui doit être fait nrui.tellement
aux Etats généraux sur le paupérisme, conformément à l'art.
226 de la loi fondamentale.

La remise des archives appartenant au duché de Limbonrg à
eu lieu, mardi, entre les mains de MM. les commissaires néer-landais, en vertu delà convention du 27 juin 1845.

Nous apprenons que, dan* quelques jours, MM. les commis-saires belges se rendront à Maestricht pour recevoir colles ap-
partenant à la province de Limbourg.

La Cour provincialade la Hollande-Méridionale, sièaennt cricette ville, s'est occupée de l'affaire de Gabriel Frö'hlich, accuséde bigamie. Frohlich , avant de s'établir dans ce pays-ci, étaitmarié en Prusse.
La même Cour a condamné Leendert y-an derThoowj et Dlrli



«le Jong, àla marqua et àla flagellation , attachés augtbet avec
la corde au cou, et à douze années île réclusion. , pour alté-
ration de pièces de la monnaienationale.Catherine Starenbeeld,
accusée decomplicité , a clé renvoyée de la plainte par insufti
> n nee depreuves.

Les Musses et ies Cireasslesn.
Ti.bisonde, leöjfnver,

Les communications entre I'Anatolie et la côte de Cireassie
ont devenues beaucoup plus fréquentes qu'elles nel'onljamais

été. Il parait hors de doute que le général Budberg, qui com-
mande les forts russes sur les côtes de la Mer-Noire , a reçu
l'ordre du prince Woronzow de ne plus s'opposer à la traite
des esclaves entre les Turcs et les Circassiens. La flotte russe qui
les années précédentes croisait sur les côtes entre Kertsch et
B-dut Kalch, jusqu'aumois de novembre pour empêcher les
communications avec I'Anatolie c pour donner la chasse aux
navires qui se livrent à la traite, s'est retirée cette année au
mois de septembre pour aller hiverner à Sébaslopol. Le général
"VVoronzo.v a même fait savoir aux chefs circassiens que la llus-
sic leurpermettrait à l'avenir de vendre leurs jeunes filles aux
marchands turcs, à condition qu'ils cesseraient d'attaquer les
forts russes; qu'ils s'abstiendraient de passer le Cuban pour al-
lerpiller les villages cosaques , qu'enfin ils approvisionneraient
les forts russes moyennant hb bon prix g ii leur serait passe
pour leurs denrées. Il est tout naturel depenser que le général
Woronzow s'est décidé à propos r de pareilles stipulations
par suite de la position embarras .ée dans laquelle se trouve
.son armée dans l'est duCaucase. La guerre arecommencé avec
toute sa fureur sur les bords du Terek ; les forces russes ne sont
pas assez nombreuses sur ce point pour prévenirles incursions
des montagnards; un corpsde ces derniers montés sur d'excel-
lents chevaux, s'est avancé il ya quelques, jours jusqu'auxen-
virons delà ville de Kislar où il a répandu l'épouvante. La
position des (lusses sur leCuban et sur la Mer-Noirea été affaiblie
par suite de l'envoi de toutes les troupes disponibles, de l'aile
gauche de l'armée dans le Daghestan. Malheureusement pour
la cause des Circassiens, plusieurs de leurs chefs les plus in-
fluents se sont laissé séduire par les promesses et l'or du géné-
vol Woronzow. Pschemaff-Bey, l'un des quatre grands princes
de la Circassie, qui descend de l'une des familles lesplus illus-
tres du pays, et qui a amassé des sommes considérables en ven-
dant aux Turcs les filles d: ses sujets de la basse classe, a promis
au général Budberg d'user detoute son influence pour préve-
nir toute tentative hostile contre les forts russes, aussi long-
temps que leurs garnisons se tiendront dans leurs retranche-
ments, et que les navires turcs qui viennent deSinope de Sam-
sun et de i-izeb, pour acheter des jeunesfilles, ne seront pas
inquiétés. Depuis le mois de novembre une douzaine de navires
employés à la traite ont pris des chargements sur la côte de
Circassie sans être aucunement molestés. Chaque steamer qui
part de Trébisonde pour Constantinople, emporte au moins une
vingtaine de malheureuses créatures destinés à être vendues sur
les marchés de Constantinople. La conduite du consul russe est
unepreuvequela Russie a fait cette honteuseeoncession.Autre-
fois, lorsque des espions lui apprenaient l'arrivée sur la côte de
Turquie, d'un navirefaisant la traite, il serendait aussitôt chez le
pacha et faisait punir sévèrement ce navire. Abdullahpacha, si
hautain envers tous les autres Européens, n'osait jamais rien

refuser au représentant de la Russie. Lorsque Messieurs Bail et
Langworth sont revenus de la Circassie leurs navires ont été
brûlés par ordre dupacha, à la demande du consul. Aujour-
d'hui ce même fonctionnaire ferme les yeux même lorsque des
bâtiments chargés d'esclavesentrent dans leportdeTrébisonde.
Depuis quelques semainesplus de vingt navires turcs ont quitté
report pour aller faire la traite sur la côte circassienne. Ils
veulent profiter des facilités que leur offre la tolérance russe. La
baisse du prix des jeunesfilles circassiennes sur les marchés de
Constantinople ne tardera pas à être la conséquence decet état
de choses. Dans ces dernières années les riches propriétaires de
harems ont payé jusqu'à 30,000 piastres (3,75011.) pour une
belle esclave, lorsqu'elle avait un embonpoint convenable, car
on sait que les Turcs attachent un grand prix à ce genre de
beauté. (Corresp. du Tîmes.)

Affaires de Grèce.
Athènes, le 10 janvier.

La situation des affaires est devenueon ne peut plus crilique.
M. Coletti expie aujourd'hui chèrement la faute qu'il avait com-
mise en employant son influence pour ouvrir les portes de la
chambre à M. Riga Palamidis.

La conspiration de septembre avait tiré ce dernier de la nul-
lité la plus complète; mais malgré la part qu'il avait prise au
«omplot, malgré sa dignité de ministre, sos concitoyens de
l'Arcadie le connaissaient trop pour lui donner leurs voix, et il
aurait végété dans une position obscure si MM. Coletti et Chris-
tidès ne lui eussent tendu la main. M. Riga récompensa M.
Christidès en s'opposant de toutes ses forces à son admission
dans le sénat; quant aux efforts de M. Riga pour s'élever au-
dessus de M. Coletti, il pourrait bien se faire qu'ils fussent cou-
roiinésde succès, «ar le président du cabinet hellénique ne
voudra jamaisdescendre sur le terrain du nouveau président de
l;i chambre des députés. Celui-ci exploite les passions du po-
pulaire et celles de ses confrères quine valent pas mieux assu-
rément; son arme est toujours l'autochthonisme. Mais il est
vrai de dire que cette arme, il l'a maniée jusqu'ici avec succès
et qu'il n'a garde des'en dessaisir.De par la volonté de M.Riga,
toutes les places ne devraient être occupées quepar des hommes
nés dans lepays ou descendant d'indigènes depuis les généra-
tions les plus reculées. Telssont les principes et les prétentions
que M. Rig» met en avant. A ses yeux, M. Coletli est un étran-
ger, un intrus qu'il faut écarter des affaires d'un pays où il n'a
pas reçu l e jour. Ces idées paraissent toutes simples, toutes
naturelles à ceux qui n'aspirent qu'aux places, et il faut le dire,
la catégorie de ces mcssieursn'est pas eu minorité dans la cham-
bre. Aussi M. Rign s'est-il fait leur porte-éiendard, leur chef
de file indispensable. [I leur a fait comprendre, eu dernier lieu,
qu'il ne lenrsert de rien de soutenir le uiinistères'ils n'en ob-
tiennent rien à leur lour, et lésa mis, c .uiséqucmmenl, en cam-
pugueponr demander que le ministère fût complété à leur bé-
néfice, bien entendu. C'est ainsi que la majorité presqu'entière
vient de s'ameuter contre M. Coletli pour porler M. Riga au

ministère, el lui créer une position qui luipermit d'accorder le
.salaire promis à sa troupe fidèle.

Si cet état de choses continuait, M. Coletli n'aurait qu'à se
retirer; maisalors, qui pourrait prévoir ce qu'il adviendrait du
gouvernement dans les mainsd'hommes le plus éminemment
incapables de gérer les affaires d'un état? Et M. Coletli se serait
retiré, s'il n'eût sagement et patriotiqueiitent compris à quels
dangers sa retraite aurait exposé son pays. Les choses ont,
d'ailleurs, fini par prendre une lottrnure qui peut, jusqu'ici du
moins, êire considérée comme un véritable triomphe pour le
premier ministre. M. Coletli a prouvé, jusqu'àun certain point,
que son astre ne s'était pas encore éclipsé devant celui de M.
Palamidis ; car tout en consentant à céder a ce dernier la prési-
dence de lachambre, il l'a forcé de renoncer, pour le moment,
à ses prétentions au ministère. Et , tant il est vrai qu'il ya eu
un revirement eu laveur de M. Coletli , M. Riga craignant sé-
rieusement de ne pouvoir obtenir le nombre de voix nécessaires
à son élection à la présidence, enfourcha bien vite son grand
cheval debataille. Lejourde l'élection, pour réunir autour de
lui tout ce que la chambre renfermait de vrais autochlhones, il
fit courir le bruit qu'il se tramait un complot contre lesindigè-
nes ; que les étérochthones voulaient les passer tous au fil de l'é-
pèe afin d'empêcher qu'aucun d'entr'eiix n'obtint le fauteuil
de la présidence ! Pour accréditer ce bruit, augmenter les in-
quiétudes des uns et la colère des autres, il fit demander que la
chambre des députés fût mise à l'abri d'un coup de main et il
aflècla de se faire garder lui-même dans sa maison.

Toutes ces misérables manSuvres qui troublaient le repos
d'Athènes et envenimaient des plaies encore saignantes, ne de-
vaient servir qu'à montrer aux indigènes le danger de se divi-
ser et l'urgence de donner leur vote à M. Riga. Mais quel besoin
M. Kiga avait-il de recourir à d'aussi pitoyables intrigues ? Le
ministère ne le soutenait-il pas ? N'est-ce pas le concours des
ministresqui lui a fait obtenir 66 voix tandis que M. Métaxa
n'en a pu réunir que 30 ?

A propos de M. Mêlas», qui le croirait ? cette opposition de
coalition, composée des partisans de M. Mavrocordato, de M.
Zographos et de M. Coloeolroui, cette opposition si fière et si
menaçante en paroles, elle qui s'arrogeait la privilège exelusil
de représenter l'opinion nationale, n'a pu i écolier que 12 pau-
vres voix en faveur do M. CunelloDeliyaniii !

Hydra vient de terminer «es élections. Les nouveaux élus,
dans ce collège, sont M. Condouriolis, neveu du président du
sénat; M. Criezis, cousin du maréchal du palais et ci-devant
gouverneur de Corinthe; M. Doeos, secrétaire de l'université.
A ces trois députés ministériels, il faut en ajouter dix autres
qui no sont pas encore rendus à Athènes. Le cabinet se trouve-
ra donc soutenu par 79 voix ; reste à savoir, cependant, si cette
phalange lui restera longtemps fidèle.

M. Coletli a promis de compléter bientôt le ministère. On
parle de M. Poniropoulo ou de M. Christacopoulo pour les fi-
nances; de SI. Mavromiehali pour les cultes; de M. Diomidi,
avocat très-distingué de Spetzia, pour la justice. Toutefois il y
a des personnes qui pensent que M. Coletli différera encore
quelque temps de compléter définitivement son ministère, vou-
lant, au préalable, mènera bonne fin des affaires importantes
telles que l'adresse et le budget.

Mais M. Riga, puisqu'enfin M. Riga est le liondu jour, se lais-
sera-t-il prendreà cette tactique d'ajournement? L'opposition
déclare que non et se ménage déjà une placesous la bannière du
président de la chambre. Il s'agit donc de savoirqui, de M. Co-
letli avec sa politique droite, tendant à consolider le gouverne-
ment, ou de M. Riga, avec ses principes subversifs, emportera la
majorité. Voilà ce qui rend la position critique, ainsi que nous
l'avons déjà dit en commençant.

Nouvelles des Etats-Unis.
Parmi les nombreux discoursprononcés dans le sein du con-

grès américain sur l'interminable et inextricable question de
l'Orégon, la harangue de M. Chipman est vraiment digne de
passer à la postérité grâce à son excentricité. Nous nous con-
tentons de reproduire comme spécimen la partie la plus ori-
ginale.

s Je suis,quant à moi, pour l'Orégon tout entier, je ne suis pas partisan des
moyens termes. Je ne veux pas naviguerentre Silly et Charybogue (pour Uia-
rybde et Scylla) (éclats derire qui paraissent fort surprendrel'orateur). On

nous a dit que nous serions mangés par deslions an lieu d'avoirà faire a des

loups; pour ma part les lions anglaisne m'effraient pasbeaucoup. Je suis fier
du discours du représentant du Massachusetts (M. Quincy Adams); j'avais, je
l'avoue, quelque» préventions contre ce vénérable vieillard, mais la noble
attitude qu'il a prise dans la question de l'Orégon les a toutes dissipées. Bien
que sa tète soit blanchie , il s'est prononcé en faveur des droits de son pays ,
il a touché le cSur de la nation avec le fer ardent qu'il a pris sur l'autel du
patriotisme. La plus belle page de l'histoire sera celle où se trouvera le nom
d'Adams, qui est lui même l'histoire vivante de la diplomatie de ce pays.

M. Chipman s'exprime ainsi au sujet de l'arbitrage dont on a
parlé.

.Te suppose que quelquesmauvais plaisants se réunissent autour de moi et

veuillent établir un compromis,une transaction , un arbitrage enlin sur la
possession de mon habit: eb bien, la même chose se présente pour l'Orégon,
nous y avonsautant de droits que j'enai Mir mon propre habit. Ce n'est pas par
la volonté d'Adam quenous en sommes propriétaires, c'est par la volonté du
tout puissant dont la main créatrice a l'ait ce continent pour être gouverne
par nous. LewisCass du Michigan ferait de grandes choses. Le Michigan à lui
seul ferait la conquête du Canada en se jouant; le Michigan s'emparerait du
Canada en quatre-vingt-dix jours, saufà le rendre à l'Angleterre, pour avoir
le plaisir de le lui reprendre après.. ..si un vaisseau de guerre anglais était à
l'ancre dans le Potomac (fleuve de Washington), les canons de ses batteries
pointés contre co palais , et s'il menaçait de nous Coudoyer, jene céderais pas
un pouce de terrainet je crierais (après un long silence) feu!

M. Chipman termine ainsi sa longue oraison :
« J'ai sons les yeux le boa constiiclor de la liberté américaine. Le hérisson

de l'usurpation britannique étend ses pointes. (Ici l'orateur se ramasse en
quelque sorte sur lui-même et étend ses doigts pour imiter l'action du héris-
-Bou);maisquele hérisson prenne gardede venir à la portée du boacoustrictor.

Voici le texte des résolutions présentées par M. Allen au sé-
nat , et rejetées à la majorité de 28 voix contre 23.

« Résolu par le sénat et la chambre des représentants des Etats-Unis d'Amé-
rique, assemblés en congrès,que les récentes manifestations d'une disposition,
de la part de certainespuissances de l'Europe, d'intervenir dansles arrange-
ments politiques de ce continent dans la vue d'imposeraux nations indépen-
dantes de l'Amérique, le principe européen de l'équilibre des pouvons, ayant
fait un devoir au président des Etats-Unis d'appeler l'attention du congrès
sur celte question, dans son Messageannuel, et de proclamer de la part des
Etats Unis le principe contraire,de la non-intervention, l'opinion du congres
est : que la déclaration ainsi faite par le président était rendue nécessaire par
les dangers évidents auxquels une pareille intervention exposerait inévitable-
mentles relations de paix quiexistentaujourd'hui entrel'Ancien et le Nonveau-
Monde.Résolu que h: congrès, concmirant ainsi avec le président et compre-
nant que ce sujet a été appelé à l'attention des Etats-Unis par des événements
récents tellement significatif., que ce gouvernementne pouvait garder plus
longtemps le silencesans paraître prêt à accepter et il provoquer même l'ap-

pllcatton <le cette dangereuse doctrine , détJfare solennellement au monde
oivilisté la résolution inaltérable des Etats-Unis , de soutenir et de faire
triompher ce principe : que tout effort des puissances de l'Europe pour inter-venir dans l'organisation sociale ou dans les arrangements politiques des
nations indépendantes de l'Amérique, ou pour étendre le système européen
de gouvernementà ce continent,seraitincompatible avec l'existence indépen-
dante des nations et dangereuxpour les libertés du peuple américain et ren-
contrerait en conséquence uneprompte résistance de la part des Etats-Huisrisistance justifiée par io droit de leurpropre conservation.

La reprise des négociations à Washington entre M. Pukenham
et Buchanan, au sujet de l'Orégon, parait avoir pour objet les
mesures qui sont soumises au congrès, plutôt que le différend
entre les deux gouvernements sur le territoire lui-même. M.Pakenh.ua a demande au secrétaire-d'élat communication des
details des bitls sur l'Orégon,dans le désirexprès de les voir for-
muler de manière a ne pas accroître l'irritation qui cxisleentro
les deux gouvernements. Nous apprenons qu'il ne fait d'objec-
tion contre lespostes militaires et contre les clauses territoriales,
que pour prolester contre ettr adoption comme mesure de pos-
session exclusive. Il ne protesté pas formellement contre ces
bills et ne les considère pascomme des actes positifs d'hostilité*.
Tels sont les bruits qui circulent sur la nature delà dernière
Conférence qui aeu lieuentre M. Pakenh.im et M. Buchanan.

Les journaux canadiens, dans la perspeclive d'une prochaine
guerre entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, pressentie
gouvernement d'appeler la milice sous les armes, afin qu'ellese
trouve prêle, si les hostilités viennent à éclater. En attendant
on songe à élever de nouvelles fortifications àKingston. A Mon-
tréal, une commission d'officiers supérieurs s'occupe des tra-
vaux de défense à établir dans la colonieet de l'inspection des
arsenaux et de leurs approvisionnements.

Un journal américain assure que le ministre des Etats-Unisà
Londres a ouvert des négociations avec le cabinet anglais pour
la conclusion d'un traite decommerce conçu sur les bases d'u-
ne liberté de commerce absolue entre les deux pays.

Nouvelles de Suisse.
90 membres du grand-conseil de Berne,ont signé une adresse

qu'ils ont fait présenter par deux d'entr'eux , et dans laquelle
ils engagent le gouvernement à prendre les mesures les plus
énergiques pour le maintien de l'ordre et de la tranquillité
publique, en lui déclarant qu'ils sont prêts à le soutenir detout
leur pouvoir.ainsi que le commande le serment prêté à la cons-
titution et aux autorités légalement constituées; indépendam-
ment de cette démonstration il y a eu le 28 janvierau soir, au
Casino de Berne une nombreuseréunion de citoyens, dans la-
quelle on a aussi décidé de faire parvenir au gouvernement
une adresse de dévouaient , dont les signataires se déclarent
prêts à former une garde civique, pour le cas où la tranquillité
delà capitale serait menacée. Une déclaration semblable a été
faite par an grand nombre de citoyens de Berthoud. La dépa-
tation de la ville de Berne au grand-conseil a fait un appel aux
citoyens ayant droit de voter dans cette ville pour les engager à
sanctionner par leur vote les résolutions que le grand conseil a
soumises au peuple. Neuf membres du conseil exécutifont aussi
adressé au peuple par la voie des journaux, une déclaration
dans laquelle ils s'expriment ainsi : « La seule question à déci-
derest celle-ci: Voulons-nous aujourd'hui nommer une assem-
blée constituante illégalement, ou voulons-nous avoir encore
un peu de patience pour la nommer plus tard, s'il le faut, sans
franchir les bornes de la constitution.
Ils ont voulu s'assurer l'opinion de la majorité et ils recueille-

ront celled'uneminoritéfactieuse,coraposéede lapartie lamoins
recommandable de la population. Quelques appels sages,modé-
rés, ont enfin été adressés au peuple par ces amis de l'ordre ;
mais dans des moments où l'effervescence des masses est excitée
par tous les moyens, où tout homme qui ne flatte pas les pas-
sions de la multitude, est représenté comme vn ennemi dupeu-
ple, les vues de la modération, de la justice, du droit,ont-elles
quelque chance de se faire entendre?

Suivant notre conviction, l'établissement d'une assemblée
constituante avant que l'art. 93 delà constitution ait été mo-
difié, serait une violation flagrante de cette constitution, viola-
tion à laquelle nous ne pourrons jamais consentir. Nous répon-
drons en conséquence le premier février, à la question qui est
soumise à la décision du peuple d'une manière affirmative et
sans hésitation, acceptant ainsi pleinement les décisions du
grand-conseil qui, seules, peuvent nous conduire sans illégalité
aune nouvelleconstitution.Du reste, il ne s'agira plus de savoir,
au ler1er février, si l'on veut une révision de la constitution oui
ou non. Le grand-conseil a, dans l'exercice de ses droits, dé-
crèié la révision et cette décision émanée de l'autorité compé-
tente sera, nous n'en doutons pas, respectée par tous les amis
de l'ordre, et delà loi, môme par ceux qui auraient préféré le
maintien delà constitution actuelle à tout changement. Si le
peuple répond oui à la question qui lui est soumise, il déclare
par là seulement qu'il veut laisser accomplir la révision par
les autorités constitutionnelles, et qu'il n'abandonnepoint la
l ro autorité de la république qui a cherché à satisfaire lotis les
vSux légitimes.C'est là lasignifiealion du oui et de celle du non,
et des conséquences qu'elles pourraient avoir pour le repos et
la paix de la patrie commune. Nul mortel ne peut les direen ce
moment. D'un autre côté,les sections de l'association populaire
ont inondé le pays, de proclamations,de déclarations d'adresse,
dans lesquelles elles recommandent au peuple de se prononcer
énergiqtieii-cnt pour l'établissement d'une assemblée consti-
tuante. Partout les meneurs ont organisé des réunions où dans
le tumulte de l'ivresse et des déclarations incendiaires, les as ■

sistants ont pris l'engagement de repousser les décisions du
grand-conseil; les hommes qui auraient été tentés de sanction-
ner ces décisions étaient d'avance livrés à l'aduimadversion
publique, et déjà désignés sous des surnoms qui devaient les
rendre l'objet do la haine et des moqueries de leurs conci-
toyens. (Corresp. part.)

Nouvelelsde France.
La chambre das députés en France est encore à la discussion

du projet d'adresseen réponse au discours du trône, prononcé le
27 décembre 18 .5. Les débats sur l'expédition de Madagascar
ont été continués à la fin de la séance du 4,où différents orateurs
ont attaqué la politique de la France dans cette affaire ; le mi -
nistre de la marine arepoussé ces attaques.

Dans la séance du 5, l'ordre du jour est la suite de la discus-



sion du§ additionnel présentépar M. d'Angeville, et à insérer
entre les §§ 7 et 8 de l'adresse. Cet amendement eoneen_e Ma-
dagascar et est ainsi conçu:

« La France ne recule pas devant les sacrifices que lui imposent d'aussi
grands intérêts; mais elle verrait avec inquiétude que l'on multipliât, sans
une nécessité bien reconnue, ces grandes expéditions lointaines. »

M. Vitet, rapporteur de la commission de l'adresse, dit :
Votre commission a examiné eet amendement. Elle l'approuve et vous le

présenteavec de simples modifications de style. Elle vous propose d'y donner
votre adhésion d'accord avec le gouvernement.

M. Be ryer demande la parole: l'orateur expose que les puissances étrangè-
res ont souvent contestéle droitde souveraineté de la France sur Madagascar,
l'Angleterre particulièrcnients'y est montrée contraire. Renoncer à l'expédi-
tion quand l'Angleterre la fera pour son compte, c'est montrer que nous fai-
sons peu de cas de noire colonie. La faire en commun avec l'Angleterre, sans
une réserve expresse des droits de la France,serait un acte aussi dangereux. Je
ne vois que difficultés dans cette question; à moins que le gouvernement ne
prenne un parti tranché et défiiiilf; ce serait de préparer une expédition
sérieuse, de nous établirsur plusieurs points de l'lle, de nous y fortifier, et de
faire valoir, enfin, des droits incontestables.

M. le ministre des affaires-étrangères: Quand le gouvernement s'est oc-
cupé de cette question, il s'est trouvé placé entre deux alternatives. Il avait à
cceur de conserver, d'une part, les droits de la France; d'autre part, il crai-
gnait de céder au désir vit de les exercer, qui anime un grand nombre d'es-
prits, particulièrement dansnotre colonie de Bourbon; c'est dans ces circon-
stances qu'a éclaté l'incident de Tamatave. Le gouvernement a été convaincu
de la nécessité de donnerleçon _ux sainages et derétablir l'influence française
dans ces contrées; mais sans s'engager dans une entreprise coûteuse accom-
pagnée de nombreux périls. Il a pensé qu'il fallait maintenir les dioits delà
France, maisqu'il convenait d'en remettre l'exercice& un autre moment. Il a
pensé qu'il élait indispensable de punir un affront fait à nos nationaux. Les
nationaux anglaisavaient éprouvé un semblable traitement. Un besoin com-
mun de satisfaction étaitsenti des deuxparts. Une union commune fut réso-
lue. Une action communeparut une choee bonne et convenable. Il peut se
présenter des occasionsoù les deuxnations agiront encore de même en com-
mun. II n'y aura point là d'atteinte auxdroits français.

L'atteintoconsisteraità voir l'Angleterre agir seule à notre exclusion pour
ven»cr les affrontsfaits à ses nationaux. Maintenant, un vSu présenté par la
chambre, consiste à dire qu'il convient de se défendre detoute expédition
lointaine. Ce droit appartientà la chambre, le gouvernement ne peut qu'y
donnerson adhésion. Le cabinet n'y fait aucune opposition. Il prendra en
grande considération ce vSu, s'il estadopté par la chambre.

M.Billaut déiitexaiiaiie l'amendement fit une mention expresse de la ré-
serve des droitsde la France. Il suffirait pour cela d'une légère modification
derédaction, et ce changementparerait à tous tes inconvénients, soit qu'on se
décidât immédiatement à i'expédition, soit qu'ont'ajournât.

M . d'Angevilles'oppose à cette mention dans t'adresse. Ce serait un enga-
gement trop formei et quipourrait engager trop tôt à une expédition de con-
luète que , poursa part , il regarderait comme funeste. Nos établissements à
Madagascar ont été démesurément exagérés; nous ne possédons là que des
bicoques , quelques ilôts. Il serait ridicule pourun pareil établissement, d'en-
treprendre une expédition coûteuse.

Al. le ministre de la marine : Je doisrépondre àM. d'Angeville que nos
possessions à Madagascar nesont pas aussi méprisables qu'il le dit. Dans ce»
'lots il existe des points derefuge important pour notre marine, et il est cons-
ent quesur plusieurs points dutittoral d'excellentes terresse trouventencore.

pense donc qu'uneréserve de nos droits , est chose aussi importante que
convenable.

fi. le ministre des affaires étrangères: J'ai à adresser, avant de passer au
v°le, vue question à l'honorable, M. Billault. Parson amendement, entend il
lie le cabinet a abandonné quelques-uns des droits de fa France sur Mada-ms-ar ? Dans ce cas je m'opposerais au changement derédaction demandé par

; maiss'il n'entend au contraire que s'unirau gouvernement pour le main-
tien desdroits que nous défendons, le cabinet y donnera son adhésion.

M. Billault : JTon amendement n'arien de détourné;il s'adapte àla rédac-
tion de la commission, et je ne vois pas pourquoi M. le ministre cherche à y
découvrir vn blâme. L'amendement de M. d'Angeville sous-amendé par M.
billault est adopté à l'unanimité.

§ 9. Fidèle aux engagements quelle contracte, laFrance esten droit d'in-
voquer lerespect des traités. Elle rappelle à l'Europe les solennelles garanties
B'ipulées en faveur d'un peuple généreux. »

■*■**". de Mernay propose un amendement consistant à remplacer ces mots :
d un peuple généreux, par ceux-là de la Pologne.Le § ainsi amendé estvoté.. AI. de Lamartine demande la parole sur la question de Syrie. MM. , dit-il,
Je viens remplir unelacune qui se trouve dans votre adresse, envous présen-
tant un § additionnel ainsi conçu : « Nous faisons des vSux pour que de bons
conseils donnés au gouvernement turc fassent sentir aux populationsmaroni-
'es, l'efficacitéde l'amitié dela France. » L'orateur présente alors l'historique
"Ç la population maronite , dont il a été assez heureuxpour être l'hôte ;il faitl'éloge de ses mSurs patriarchules , de l'attachement qu'ellesont conservé à
'a France, à travers toutes les viscisistudes du commerce qu'elle a continué
"entretenir avec nos populations méridionales.

(La séance continuait au départ du courrier.)

NOUVELLESDIVE RSES.
Nous avons publié, cesjours-ci, les conclusions de kl commis

son d'enquête que la chambre des représentants belge avait
ordonnée au sujet du tunnel de Cumptich. Cette affaire vient
d'entrer dans une phase quefaisaient assez pressentir les termes

les conclusions du rapport de la commission d'enquête, mais
Cependant avec dis circonstances plus graves qu'on ne devait le
croire.

En présence des charges nombreuses qu'ont élevées contre
"'M* deRidder, Stevens et Borguet, les déclarations reçues pen-
dant l'enquête et les aveux mêmede ces messieurs, sur quel-
ques faits capitaux, M. le ministre de la justice avait invité M.
'e procureur-général près la cour d'appel de Bruxelles, à exa-
miner celle affaire et à requérir, s'il y avait lieu, une instrnc-
"'oiijudieiaire. Le chef du parquet ayant trouvé les éléments
f''une poursuite, des perquisitions ont été faites chez M. de Rid-
"k*. „lors absent ; et avant-hier, au moment où il descendait de
*<>iture au chemin de fer, il a été arrêté et écroué aux Peiiis-
'"arines.

En même temps une perquisition et une saisie de papiers
"Voient lieu à Liège au domicile de M. lîorguet ; celui-ci a été
également arrêté et conduit à Bruxelles, où il est arrivé hier
"'.ïtin.

On assure que M. l'ingénieur Stevens est aussi impliqué dans
Cs poursuites. _

Ces arreslations opérées lont supposer que lors des perquisi-
li,)ns qui oui eu lieu chez MM. deRidder et BorguM, les magis-
,r «!s auront découvert d'autres éléments de culpabilité que
Ce«x renfermés dans le rapport de la commission d'enquête;
autrement on ne comprendrait gueres qUe dos mesures aussiri-
S'-Ureuses qu'une arrestation eussent été ordonnées sans aucu-
ne instruction judiciaire préalable, et sans avoir entendu les
'Iculpés surtout contre des hommes ayant u„ rang et une posi-
tion sociale, et que tant et de si grands intérêls attachent au
.'"">ys.

M Maxime Garro, ministre plénipotentiaire du Mexique enFrance et oui a occupé longtemps le poste de chargé d'affaires
Mexique àLa Haye, vient de mourir a Paris, a la suite d'une

°nguc maladie.
I Un arrêté du conseil de gouvernement du grand-duché de
Smbourg, du 23 jaiivier.ordonnelarépartition des22ohom-
V devaufformer le contingent ordinaire du grand-duche,

dans la levée de la milice de 1846, de lanfanière suivante : can-
ton de milice d'Eich, 17 hommes, d'Esch-sur-I'Alzette, 18, de
Hesperange, 19, de Luxembourg, 1-4, de Mersch, 20, d'Echter-
nach, 19, de Grevenmaeher, 17, deßemich, 17, deDiekirch, 20,
deHosingen, 16, de Wiltz, 22, et de Hedange, 21; total 220
hommes.

Un autre arrêté du même jourporte à huit hommes lecûntin-
gent extraordinaireà fournir dans la levéede 18.6, pour rem-
placer lemême nombre demiliciens des levées des années anté-
rieures, décédés,réformés, renvoyés ou ayant déserté ; ceshuit
hommes seront fournis en sus du contingentordinaire,savoir:un
par la commune de Bertrange, un par celle de Contern, un par
celle de RSser, un par celle de Luxembourg, un par celle de
Luxembourg, un par celle de Heffingen, 2 parcelle de Dalheim,
et un par celled'Ettelbruck.

On nous écrit deBruxelles , 5 février :
Depuis quelque temps les directeurs chargés de la vente des

vivres àla classe nécessiteuse remarquèrent , d'après le calcul
établi , que la consommation des pommes de terre outrepassait
de beaucoup les besoins des personnes inscrites. Us soupçonnè-
rent naturellement l'existence d'un trafic honteux, et parvin-
rent bientôt à le découvrir en faisant enlever, au moyen du
poinçon , de la carte qui donne droit à l'achat de ces vivres , la
date du jouroù l'individu venait hebdomadairement s'approvi-
sionner. De cette manière ils reconnurent facilement l'emploi
frauduleux que l'on faisait des cartes, et comment les pommes
déterre, que le gouvernement avait fait acheterpour le pau-
vre, et qui sont d'une fort bonne qualité, passaient dans le
commerce et produisaient au revendeur, à ce spéculateur de
nouvelle espèce, un bénéfice de 50 à 75 p. c. ! !.. . — Il va sans
dire que les malheureux qui ont commis l'infidélité de don-
ner leurs cartes à des tiers auront grand'peine à s'en procurer
d'autres.

On n'a pas jugé la même précaution nécessaire à l'égard de
la vente du pain , dont le prix diffère de -4 centimes, ni de la
houille qui cependant offre un avantage de un centime par ki-
logramme.

Les consommateurs de la soupe qui se vend 10 centimes le
litre, en louent beaucoup l'excellente qualité.

On écrit des frontières de l'ltalie à la Gazette universelle
d'Augsbourg, à la date du 25 janvier:

Le gouvernement a découvert chez un limonadier deLivourne
des papiers suspects, entrautres une correspondance avec les
insurgés de la Romagne; il a été arrêté avec d'autres jeunes
gens, également compromis. On croit que l'enquête dirigée
contre plusieurs soldats pour cause de désertion,a fait connaître
qu'à Livourne aussi on entretenait des rapports avec les mé-
contents de l'Etat de l'église.

A Ancône, un fonctionnaire de la police, nommé Ricotti,
vient de tomber sous le poignard d'un assassin. AForlimpopoli
on a tiré sur un sergent des volontaires papaux, mais il n'a reçu
qu'une légère blessure.

Les conjurés poursuivent systématiquement leurs projets
d'intimidation; ils annoncent ouvertement de nouveaux désor-
dres pour le printemps prochain.

On litdansnnelettredela frontièredela Galicie', le26jan-
vier, et publiée par la Gazette de Cologne :

On craint beaucoup ici qu'unerévolte n'éclate très-prochai-
nement. Des émissaires d'un certain parti répandent parmi le
peuple des proclamations incendiaires dans lesquelles on pro-
met aux paysans qu'ils seront délivrés de toutes les charges
féodales et de (ouïes les contributions qui pèsent si lourdement
sur eux , et dans lesquelles on leur prêche la révolteà main ar-
mée. Les hommes paisibles sont en butte à des menaces de mort
et d'incendie, el dans plusieurs localités des tentatives de cor-
ruption ont été faites sur les troupes. Le gouvernement déploie
beaucoup de vigilance et d'activité et lesprisons se remplissent,
mais l'agitation n'en continuepas moins; et les meneurs, qui ap-
partiennent les tins à l'aristocralie, les autres à la fraction dé-
mocratique de l'émigration, ontju.qu'àprésentréussi àsesous-
ti-aire aux perquisitions de l'autorité.

A Beveren, près d'Audenarde , en plein midi, dix paysans,
armés de bâtons, se sont présentés chez un membre du bureau
debienfaisance, pour lui demander des vivres. Celui-ci exigea
un certificat du bourgmestre ;le bourgmestre étant absent , les
mendiantsrevinrent et exigèrent de l'argent , allèrent ensuite
de porte eu porleexiger l'impôt sous menace d'incendie. Un de
leurs contribuables les ayant engagés à ne pas se compromettre
inutilement par un semblable langage, ils répondirent : « Nous
montrons, en bravant l'échafaud , combien est impérieuse la
nécessité qui nous pousse. Plutôt la mort que d'entendreplus
longtemps les cris d'angoisses denos femmes et de nos enfants.»

— Un savant électricien belge vient de découvrir que la lu-
mière électrique qui est, comme on sait, la plus puissante des
lumières, dirigée sur certaines parties du corps humain, leur
donneune dinphanéitè qui permet de distinguer clairement les
artères, les veines et les nerfs, et d'étudier le jeu des divers or-
ganes en action. Cette découverte ajoutée à celle du stelloscope
sera d'une haute utilité pour l'exploration des troubles de l'é-
conomie animale.

VARIETES.

HISTOIRE DE LA CAPTIVITÉ DE SAINTE-HÉLÈNE ,
Par le général Montholon ,

Compagnon d'exilet exécuteurtestamentaire de l'Empereur.
(Suite. — Voir notre numéro 32.)

CHAPITRE IV. (Suite.)
Le Bellérophon.

Mais iedue de Rovigo reçut de Londres un rapport d'une
haute importanceet qui ne dut laisser à l'empereuraucun restea illusion sur le sort qui l'attendait.Le conseil privé venait de délibérer sur la question de savoirsi I interprétation des actes du «ongrès de Vienne ne permet-

t-Ml pas a l'Angleterre de livrer l'empereur aux vengeances de
Louis XVIII, et les dépêches du duc de Wellington provo-
quaient de sanglantes et terribles déterminations. L'énergique
opposition du due de Susse* avait seule sauvé à ! Angleterre
l'infamie de celte action (1).

Dans la nuit du 25 au 26, le Btllërophon fit voile pour la rade
de Plyinnulh, où nous mouillâmes dans la matinée.

A peine avions-nous jeté l'ancre, que deschaloupes armées
vinrent prendre, comme ries sentinelles, leurs factions autour
de noire vaisseau ; rien ne put nous approcher sans un laissez ■

[lasser de l'amiral.
Il ne fut plus possible dès lors de se faire illusion sur notre

soit, et nous dûmes nous trouver heureux de l'espérance que
nou., donnaient nos nouveaux amis, que le château de Duubar-
lon, au fond de l'Ecosse, ou peut-être la tour de Londres, serait
la prison de l'empereur.

Le 27 au matin, le capitaine Maitland prévint le grand-ma-
réchal qu'il venait de recevoir l'ordre de faire transporter à
bord d'une frégate tous les officiers qui ne faisaient plus partie
du service personnel de l'empereur et notamment les Polonais,
et que probablement l'amiral Keith viendrait dans la journée
faire connaître la décision duministère. Mais l'amiral, après
s'êlre l'ait annoncer à plusieurs reprises par les signaux, ne vint
que quelques minutes et ne dit mot de sa mission ; il attendait
lui-même à toute heure les ordres qu'on devait lui envoyer.

De notre côté, tout était en Suvre pour parer le coup qui
nous menaçait. Le duc deRovigo parvint à établir des commu-
nications secrètes avec un jurisconsulteanglais qui lut envoya
diverses notes et documents pour diriger la marche légale qui
placerait l'empereur, disait-il, sous la protection de la loi an-
glaise, et rendrait impassible le refus de le recevoir en Angle-
terre.

L'empereur, d'après ce conseil , dicla immédiatement un*,
protestation et un mémoire au comte de Lascases. Un matelot,
bon nageur, la porta la nuit à Plymoulh ; le lendemain , elle
était à Londres entre les mains de l'avocat jurisconsulte.

A Plymoulh bienplus encorequ'à Torbay, la rade était cou-
verte d'embarcations de toute nature. La population de dix
lieues à la rondeélait accourue pour saluer l'illustre prison-
nier. C'était un hourrah continuel d'acclamations et de témoi-
gnages d'enthousiasme.

Une yole légère et décorée defleurs, portait unejeunefemme
ravissante de grâce et de beauté, tenant son jeuneenfant dans
ses bras comme pour offrir aux regards de l'empereur ce qu'elle
avait deplus précieux; la brutalité d'une deschaloupes fit som-
brer la jolieyole ; ce fut un cri général d'indignation. Un mids-
chipman de notre vaisseau et plusieurs matelots s*élaneèrent à
la n.igs. La mère fut tirée de danger presque aussitôt. Son pre^
mier cri fut pour appeler son enfant. Comme j'étaisà portée de
la voix, je la rassurai en lui disant que son enfant était sauvé.

En effet le niidshipman, au bout d'un instant, fut recueilli par
un canot et ramené à bord du BeUêrophon, aveel'enfaiit.

Celte scène fit sur nous un tel effet qu'elle parvint à nous dis-
traire denos tristes préoccupations.

Le 30 juillet, l'amiralKeilh nous amena le sous-secrétaire
d'état sir Henry Bembury, que le ministreavait chargé de com-
muniquer à l'empereur sa décision ; il lui remit en conséquen-
ce l'extrait suivant de la dépêche de l'amirauté :

t Comme il peut être convenable an général Bonaparte d'apprendre, sans
un plus grand délai, les intentions du gouvernement britannique àson égard,
votre seigneurie (l'amiral Keith) lui fera l'information suivante:

»I 1serait peu d'accord avec nos devoirs envers notre pays et les alliés de Sa
Majesté, que le général Bonaparte conservât le moyen ou l'occasion de trou-
bler de nouveau la paiï de l'liurope; c'est pourquoi il est absolument néces-
saiiequ'ilsoit restreint dans sa liberté personnelle,autant quepeut l'exiger ce
premier et important objet.

«L'îleSainte-Hélène a été choisie pour sa future résidence: son climat est
sain, et sa situation locale permettra qu'on le traite avec plus d'indulgence
qu'on ne pourrait ailleurs, vu les précautions indispensables qu'on sciait
obligé d'employer pour s'assurer de sa personne.

«On permetau général Bonaparte de choisir parmi les personnes qui l'ont
accompagné en Angleterre, à l'exception desgénéraux Savary et Lallemand,trois officiers, lesquels, avec son chirurgien et douîe domestiques,auront lu
permission de le suivre à Sainte-Hélène, et ne pourront jam.is quitter l'île
sans la sanction du gouvernement britannique.

»Le contre-amiralsir Georges Cockburn, qui est nommé commandant-en-chei'do la station du cap de Bonne-Espérance et des mers adjacentes, condui-ra le général Bonaparte et sa suiteà Sainte-Hélène,etrecevra des instructionsdétailléestouchant l'exécution de ce service.
»SirGeorgesCoïkburnsera probablementprêt à partir dans peu de jours ;

c'est pourquoi il est désirable que le général Bonaparte fasse sans délai lechoixdes personnes qui doivent l'accompagner. »
L'empereur écouta avec un calme profond, et sans laisser pa-

raître aucune émotion , le message du gouverneur ; et lorsque
lord Keith et sir Henry Bembury eurent cessé de parler, il
leur dit :

.Je suis l'hôte de l'Angleterre et non son prisonnier ; je suis
venu librement me placer sous la protection de la loi anglaise ;
le gouvernement a violé à mon égard les lois de son pays, le
droit des gens et le droit sacré do l'hospitalité. — Jeprolesio et
faisappel à l'honneurbritannique. "L'amiral et le sous-secrétaire d'état ne répondirent que par
l'assurance respectueuse qu'ils transmettraient immédiate-
ment aux ministres les paroles qu'ils venaient d'entendre.

Le capitaine Mailland expédia dans la soirée, à l'amiral
Keith , la lettresuivante que lui remit le grand maréchal de la
part de l'empereur :

« My!ord,j'ai lu avec attention l'extrait de la lettre quevous m'avez com-
muniqué.— Je vous ai fait connaître ma protestation. —Je ne suis point
prisonnier de guerre.— Je suis l'hôte de l'Angleterre : je suis venu dans ce
pays sur le vaisseau anglais leBellèvophon, aprèsavoir communiqué au capi-
taine la lettre que j'écrivis au prince régent et en avoir reçu l'assurance
que ses ordres lui prescrivaient de me recevoir à sen bord pour me trans-
porteren Angleterre avec ma suite, si je le lui demandais. L'amiral Hotham
m'a depuis réitéré les mêmes assurances. Du moment que j'ai été reçu li-
brement par le JBellèrophon, je me suis trouve sous la protection des lois de
votre pays. Je désire vivre libre dans l'intérieurde l'Angleterre, sous la pro-
tection et sous la surveillance des lois, eten prenant tous les engagements
et mesures qui pourraient être jugés convenables. Je ne veux entretenir
aucune correspondance avec la France ni me mêler d'aucune affaire poli-
tique. Depuis mon abdication, mon intention a toujours été de me domici-
lier aux Etats-Unis ou en Angleterre.

»Je me flatte que, vous, mylord, et le sous-secrétaire de votre gouverne-
ment, ferez, un rapport fidèle de ces faits.

«C'est dans l'honneur du prince régent et dans la protection des lois de
votre pays que j'ai miset que je mets ma confiance.

»31 juillet 1815. » «Naïoléon. »
Le*4 août , l'empereur, cédant aux conseils de Bertrand et de

(1) Le limes du 24oii 25 juillet 1815, et le Journaldes Débats du 30juil-
let 1815, constatent la vérité de ce fait, et s'efforcent de justifier d'avance
es décisions qui auraient livré l'empereur Napoléon à une cour martiale pour

les on .1Sner à mort.



„,.,.iiv, iiiet.i an loinlc Liismses une nouvelleprotestation et le
chargea de la porter à foudres ; mais le capitaine Maillant! ne
voulut inéeiî pas prendre à cet éginl les ordres de I'auiir.il
Keiih. Il fut impossible d'obtenir de lui plus que l'envoi sim-
ple de la protestation suivante :

« En mer, _ bord du Bellêrophon,
»4août 1815.

»Je proteste solennellement ici, à la face du ciel et des hommes, contre la
violence qui m'est faite, contre la violation demesdroil» lus plus sacrés, en
disposant par la force de ma personne et de ma liberté. Je suis venu libre-
ment à bord du Bellêrophon ; jelie suis pas prisonnier; je suis l'hôte de l'An-
gleterre. J'y suis venu moi-même à l'instigation du capitaine, qui dit avoir
des ordres du gouvernement de merecevoir et de me conduire en Angleterre
avec ma suite, si cela m'étaitagréable. Je me suis présenté de bonne foi pour
venir me mettre sous la protection deses lois. Aussitôt que j'eus mi» le pied
sur le Bellêrophon, je fus au foyer du peuple britannique. Si le gouverne-
ment, BB d< n liantdes ordresan capitaine du Bellêrophon de me recevoir ainsi
que ma suite, n'a voulu que me tendre un piège, une embûche, il a forfait à
l'honneur et flétri son pavillon.

»Si un tel acte se consommait, ce serait en vain que lesAnglais viendraient
à l'avenir parler de leur loyauté, de leurs lois el de leur liberté; la foi britan-
nique »■■ trouverait perdue dans l'hospitalité duBellêrophon.

«J'en appelle i l'histoire.Elle dira qu'on ennemi quifit vingt ans la guerre
au pe'iple anglais vint librement, dans sou infortune, chercher un asile sou»
ses lois ; et quelle plus éclatante preuve pouvait-il lui donner de son estime,
desa confiance? Mais comment répondit l'Angleterre à une telle magnani-
mité. Elle feignit di. tendre un. main hespitaiière à cet ennemi, et quand il
se lui livré de bonne foi, elle l'immola.

_._._-.-_,_o_. S

Depuis le milieu de la nuit, nous étions sous voile, lou-
voyait par une mer très-houleuse, pour gagner Start-Bay,
lieu.durendei-vuus indiqué pour attendre le Northumberland,
qu'on armait en tonte hâte à Portsmouth. i

Le gouvernement ne voulait à aucun prix laisser l'empereur
en contact avec la population ; joii attitude l'inquiétait fort ;
on ne savait jusqu'où pourrait ailer son influence morale sur
l'équipage de notre vaisseau ; car officiers et matelots , tous té-
moignaient hautement leur indignation de l'hospitalité violée.

Vers la fin du jour, le Northumberland et deux frégates en-
combrées de ir.apes vinrent jeter l'ancre à nos côtés.

Bientôt après, l'amiralKeith se rendit a notre bord avec l'a-
miral sir Georges Cockburn , qu'il présenta à l'empereur, et
qui lui apportait la communication des ordres en vertu des-
quels il allait le conduire à Sainte-Hélène.

Les instructions du ministre des colonies prescrivaient la
visite la plus minutieuse des bagages , et la remise à l'amiral de
tontes les valeurs de quelque importance, en or ou en diamants.
Nos armes devaient nous être demandées , comme à des prison-
niers de guerre.

Cette dernière disposition devint l'occasion d'unede ces scè-
nes muettes, mais sublimes , dont ma plume ne saurait rendre
toute la grandeur ; chacun le comprendra en lisant le récit fi-
dèle de ce quej'ai vu.

Les amiraux avaient élé reçus par l'empereur dans la pièce
qui lui servait de salon , et qui était , comme nous l'avons dit ,
la grandechambre du vaisseau.

■ Bertrand et moi nous étions adossés aux fenêtres de l'arrière.
Le général Gourgaud se tenait à la hauteur du canon detribord ;
comme prêt à tout événement.

L'empereur, à quelques pieds devant nous, paraissait s'atten-
dre à n'avoir plus qu'àrecevoir le salut d'adieu, qnand lord
Keith se résignant enfin à exécuter un ordre que réprouvaient
lesantècédentsdesa longue et belle carrière militaire, s'appro-
cha de l'empereur et lui dit d'une voix assourdie par une vive
émotion : « L'Angleterre vous demande votre épée. »

L'empereur, par un mouvement convulsif, posa la main sur
cette épée qu'un Anglais osait demander. L'expression terrible
de son regard fut sa seule réponse. Jamais elle n'avait élé plus
puissante, plus surhumaine, le vieil amiral se sentit foudroyé;
sa grandetaille s'affaissa, sa tête blanchie par les années tomba
sur sa poilrinecomme celle d'un'coupable qui s'humilie devant
«a condamnation.

L'empereur garda son épée.
Les deux amiraux saluèrent a7ec un respect empreint d'une

profonde émotion, cl sortirent sans qu'aucune paroleeût trou-
blé l'impression solennellequi nous dominait tous , Anglais
et Français.

(La suiteprochainement.)
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GMND BAI PAM ET MASQUÉ,
liebal s'ouvriraà 10 heures du soir.

Pour guéris*les ESJiisjases«t lesÀSSecllosa _ «le poslrliif.

A^¥lS§» La véritablePâte deRegnauld
aîné, pharmacien, rue Caumarlin^
n° 45. ne se prépare qu'à PARIS^
par !La FRERE 9 son élève et son
successeur, et l'unique possesseur de
\ix recette de ce pectoral.
Se garantir des contrefaçons
en s'assurant que chaque boîte est
scellée d'une bande de papier vert
dont voici le modèle :

Par Brevet d'lnvention. jé^Êk S_^___
PATE DE REGNAULD AÎNÉ, /^f^^^

L. FBERE, ttX-SJSPElève et successeur de Regnauld aine, \_PJ__CT *^gSy
et seul propriétaire de c .ttc Pâte. X_aSfe_B^___re_9_y

PRIX EN FBA.NCE : 1 FR. 50 C. LA- BOÎTE. _^_**Ö____P*_____l
A Amsterdam, |chez SI. Groole, pharmacien; à Amersfoort, chez MM.

Ilondiusct fils, pharmaciens; a /Vilon, chezItf. Ensch , parfumeur; à Arn-
hem , chez M. Troost, pharmacien ; à Lierg 0~~ Zoom , chez M. de Eriiyn ,
confiseur; 'a Bois-lc-Duc. chez M. Welsch, marchand de galanteries; il
Breda, chez M. van den Gnorberg , pharmacien ; à Delft , chez M. Drahbe ,
confiseur; à Devenlcr, chez M. Tikkeil el Lovverens, parfumeurs; à Flcssin-
gue , chez M. Belscy, ». 5.Bierkaay,- 'a Goes , chez M. Leeointrc , pharma-
cien ; à Gorcum , chez M. Schullze , pharmacien ; à Gouda , chez M. Goed-
raad , négociant : à G.oningue , chez MM. Brandon etC">. ; à Haarlem , chez
M. van der Schalk , confiseur; a Kampen , chez Mlle Woogl , Groenmurkt;
à La Haye , chez M. Mieinverkerk . confiseur, et Sack, négociant ; à Leeu-
warden , chez Mad. Ye Hamslra , fournisseur de la cour ; à Leyde . 1 liez H.
Zuur; à Middelbourg, chez M. van liakelgem , pharmacien ; à Nimcgue ,
ihes M. vun Gils, marchand de galanteries; à Rotlerdam , chez M. Lnsel
Vorstman, pharmacien; à Rureroonde, chea M. Giesbers , paiissier-confi-
-B_ur; à Schiedam, chez M. van der Schalk , phiirmaoien ; à Ùlrccht, chez
M. Reuser, négociant ; à Zaandam , chez M. Troens . confiseur; à Zierikzee ,
chez M. Ochtman , pharmacien; àZntphen , chez M. van Rossum , Grande
Place; à Zwolle, chez 11. Louwereus, pul'imieur.

ANNONCES.

SO PCT. ÂU-DMuS BU PRIX
M FABRIQUE.

_jl Serontréalisées par lessoussignés pour compte4f&jfs§g§& étranger et dans le plus court délai possible :
Wsr*^ffSi Les marchandises marquées ci-dessous tirées
$£É|Kjjiwïp par plusieurs créditeurs, par suite d'unarran-

gement, d'unemaison de nouveautées connue ,
decette ville, pour se couvrir d'unepart de leur
créance.

Prix defa Iriq. Seront vendus.
800 Châles longs-Cachemirs fl. 36 à fl. 200 fl. 18 à fl. 100*
500 » carrés etEcharpes, indouv. 4 à 80 2 à 40.
200 Rohes bahorine, Barège et Foulardine 8 à 16 4 à 8.
300 Robes jaconaset Organdis 6 à 10 3 à 5.

10,000 aunes de Soieries de Lyon en tous genres :
des plus nouvelles, de fl 50 et. à fl. 2.û'o.

Zephii-iennes, Cachemires, Masurkas, Satin de laine, plaids, Tartans, Poil de
chèvre, etc., à des prix excessivement bas.

Stousseline de laine d. 10 et. et plus haut.
Orléans, Paramattas et Mérinos 325. » »
Des velours de soie fl. 2.50 » »

» » coton 50 » »
Des Indiennes, Cotonnades en blanc et couleur,

Dimets, ete 10 » »
Des jfouchoirs de poche brodés 25 » »
Des Sous-jupes cordonnés 1.25 » »
Des couvertures de table ; . . 1.00 » »
500 pièces Parapluies de Soie 15 sortes différentes 2.50 » »

» » de Colon 90 » »
Des Foulards desIndes 90 » 2.50
Des étoffes pour Gilets, en Cachemir, Soie et Velours, Cravates, Cols,

Echarpes , Robes de Chambre , Gants , etc., àde très-bas prix.
Crinolinepour Sous-jupes, Oudinot.
La vente commencera lundi, le 26, de 9à 5 heures.

OBEWWAKTH , frères &C.
Commissionnaires à Paris et Amsterdam. Maison

c La Haye, rue diteKorte Pooten, 179.

P.S. A Louer un appartement au premier, consistant en quatre
belles pièces, Cuisine, Grenier, Cave, etc., avec ou sans Meubles.

DORURE ET ARGENTURE,
PROCÉDÉS DE

Couverts argentés ou dorés de 75 à 133fr. Couteaux a lame d'acier argenté
ou doré, Vaisselle plate, etc., etc.On réargeute à peu defrais le vieux plaqué.
Le public est prévenu que , pour éviter les contrefaçons , chaque couvert de
la maison Boisseaux-Délot et Comp<-porte les deux lettres It D dans une
losange, connue poinçon de fabrique; ils ont une balance comme poinçon
de garantie de6o grammes pur douzaine d'argentfin déposé par les procédés
deßuolzet Elkington. Tabatières dorées ou argentées , 20 fr. estau dessus.
Boucles de ceinture en acier doré , 5 francs. — Une seule visite dans les ri-
ches magasins de SIM. Boisseanx-Detot suffit pour s'assurer de la complète
adhérem-e moléculaire qui a lieu par l'électro-chimie entre l'or, l'argent et
le métal sur lequel ils sont appliqués. On peut citer parmi les produits les
plus remarquables, soit parla variété des sujets, soit par le bas prix aux-
quels ils sont cotés, les flambeaux en bronze ciselé , destins renaissance et
rocaille , dorés selon le procédé Ruolz el Elkington , prix 30 Ir. et au-dessus.
Déjeuners vermeils sur nouvel argent, 60 fr. Théières, fontaines à thé,
boites à thé gravées. Glaces de toilette pour dames.

BOilgSeatlS B_>ete4 & ©ie , rue Neuve Vivienne , 26.

REÇU AU DÉPÔT MUSIPS
de M. L. LA HOU de Bruxelles,

chez A. van Hoogstraten, le Jeune,
Une quantité de Nouveautés pour lePiano, Flûte, Violon, et une grande

collection deßomitnceS , de Puget, Slasini, Bérat, Admhab, Clapisson,
de la Tour, etc., etc. Valses de Labitzkî,Bdrgmullee , Stkaus, Lanmer, ete,

ÉDITIONS TRÈS-CORRECTES, AU GRAND RABAIS DE DEUX TIERS.

POIIADE DU MRO! DÜPÜTTRÏÏ,
composéepar _fIAI_I_ARD , pharmacien à Paris.
Cet agréable cosmétique, par ses prorriétés toniques, arrête promptement

la Chute deïaChevelure , la fa,t recroître eten prévient la déco-
loration. Le pot: 2 fr. 50 c. ; tous les pots portent le cachet et la griffe
Mallard. Dépôt chez M. Creman , coiffeur , etKensburg , àLa Haye; Kerck*
hoff , à Amsterdam ; Ch. Coucke , à Rotterdam.

B_A HAYE, chez (Léopnld _LoeJ>cnî>erg, Lage Meun-stvaat,

Dépôt-général à Amsterdam chez M. Sciioo>veveli) et Fus,
heurssteeq: et à Rotterdam, chez . van Ueyn Shoeck,Eoofdsteec ,

m^° IMPORTANT. °W$
-T--V .-a ,g|||lJ||_.„_, - £» ,W

SANS EMPLOI DE FIL D'ARCHAL OU DE MOYEN DE SUTURE,

DENTS DÉCHAUSSÉES AFFERMES ET PLOMBAGE DES DËffi CARIÉES,
à l'aide €Ïv ciment mavmoFUtum,

, -00-O-O-O 0 C-OOoc
__

SI. Joseph Mes, Dentiste examiné par la Faculté, continue avec
succès l'application de _on nouveau système, pour la pose de dents artificiel-
les etminérales, d'une matière incorruptible, ayant leur émail naturel et ré-
pondant à toutes les exigences delà mastication et de la parole. C'est une vé-rité incontestableque la perte desdents défigure les plus beaux visages, gêne
la prononciation et rend l'opération de la mastication incomplète, résultat
qui réagit sidéplorablement sur l'action importante d'une bonne digestion.

LTne expérience de plusieurs années et de nonibreuses leçons suivies avec
persévérance auprès desmeilleurs mécaniciens deLondres, ont mis M. Jo--BCpl_.Hcs.en état de poser suivant son syatème les dents artificielles et
mineraics de manière à satisfaire toutes les exigences, ainsi que le prouvent
les certificats les plus authentiques. Dans les mille et mille circonstances qui
se sont présentées pour faire i'application de son procédé, jamaisil n'a man-qué une «eule de ses opérations, soit dans les poses des dents, soit dans leplombage des dents cariées à l'aide du ciment marmoratum, dont il est le

propriétaire et l'inventeur. Ce ciment est appliqué, sans causer la moindredouleur, sans faire éprouver la moindre chaleur, la moindre pression dans la
bouche, et ilrend les dents cariées aussi saines,aussi solides qu'elles l'avaient
été auparavant.

L'emploi de son Elixir Ollontalgiquequi calme en un instant la
douleur de dent la plus aiguë, rendinutile la pénible opération d'arracher les
dents.

M- Joseph Hes contracte des abonnements avec des familles, ainsi
qu'avec chaque personne qui voudra l'honorer de sa confiance. Ses prix sont
fixés avec une grande modération.

fl est à consulter tous les jours, depuis 10 heures du matin jusqu'à 4 heu-
res après-midi , pour toutes les opérations qui concernent son art.

On est prié d'affranchir les lettres. Adresse : Nieuwe Molstraat, N , n" 144 ,
à la Ifave.
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DU BEAU ET DE L'ART.

La forme nepeut être une forme toute seule; elle doit être la forme de
quelque chose. La beauté physique est donc le signe d'unebeauté inté-
rieure, qui est la beauté spirituelle et morale, et c'est là qu'est le fond,
le principe, l'unité du beau.

Toutes les beautés que nous venons d'énumérer et deréduire compo-
sent ce qu'onappelle le beau réel; mais au-dessus de la beauté réelle,
l'esprit conçoit une beauté d'unautre ordre, la beauté idéale. L'idéal
ne réside ni danj un individu, ni dans une collection d'individus. Sans
doute la nature ou l'expérience nous fournit l'occasion de le concevoir,
mais il enest essentiellement distinct. Pour qui l'a conçu unefois, toutes
les figures naturelles, si belles qu'ellespuissent être, ne sont que des
simulacres d'une beauté supérieure qu'ellesneréalisent point. Donnez-
moi une belle action, j'en imaginerai une encore plus belle. L'Appollon
lui-même admetplus d'unecritique. L'idéal recule sans cesse à mesure
qu'on en approche davantage. Son dernier terme est dans l'infini, c'est-
à dire en Dieu, ou pour mieux parler, le vrai et absolu idéal n'est autre
chose que Dieu même.

Dieu, étant leprincipe de toutes choses, doit être à c» titre ofclui dela
beauté parfaite et detoutes les beautés naturelles qui l'oxpriment plus
ou moins imparfaitement ; il est le principe de la beauté, et comme au-
teur du monde physique et comme père du monde intellectuel et du
monde moral.

Ne faut-il pas être esclave des sens et des apparences pour s'arrêter
aux mouvements,aux formes, aux sons, auxcouleurs, dont les combinai-
sons harmonieuses produisent la beauté de ce monde visible, et ne pas
concevoir, derrière cette scène magnifique et si bien réglée, l'ordonna-
teur, le géomètre, l'artiste suprême ?

La beauté physique sert d'enveloppe à la beauté intellectuelle et à
la beauté morale.

La beauté intellectuelle, cette splendeur du vrai, quel en peut être,
le principe, sinon le principe nécessaire de toute vérité ?

La beauté morale comprend deux éléments distincts, également,
mais diversement beaux, la justice et la charité, le respect des hommes
et l'amour des hommes. Celui qui exprime dans sa conduite la justice et
la charité accomplit la plus belle de toutes les Suvres ; l'homme de bien
est, à sa manière, le plus grand de tous les artistes. Mais que dire de ce-
lui qui est la substance même de la justiceet le foyer inépuisable de l'a-
mour ?Si notre nature morale est belle, quelle ne doit pas être la beau-
té de son auteur ! Sa justice et sa bonté sont partout, et dans nous et
hors denous.Sajusticc,c'est l'ordre moral que nulle loi humaine n'a fait,
qui se conserve et se perpétue par sa propre force. Descendons en nous-
mêmes, et la conscience nous attestera la justice divine dans la paix et
le contentement qui accompagnent la vertu, dans les troubles et les dé-
chirements, inexorables châtiments du vice et du crime. Combien de
fois et avec quelle éloquencetoujours nouvelle n'a-t-on pas célébré l'in-
fatigable sollicitude de la divine Providence, ses bienfaits partout mani-
festés, dans les plus petits comme dans les plus grands phénomènes
de la nature, que nous ouhlions aisément parce qu'ils nous sont deve-
nus familiers, mais qui àla réflexion confondent notre admiration et

une montagne gigantesque, un esprit immortel rayonne à travers les
enveloppes les plus grossières. Contemplons la nature avec les yeux du
corps, mais aussi avec les yeux de l'ame: partout une expression morale
nous frappera, et la forme nous saisira comme un symbole de la pensée.
Nous avons dit que chez l'homme et chez l'animal la ligure ost belle par
l'expression. Mais quand vous êtes sur les hauteurs des Alpes ou en face
de l'immense Océan, quandvous assistez au lever et au coucher du so-
leil,à la naissance de la lumière ou à celle de la nuit, ces imposants ta-
bleaux ne produisent-ils pas sur vous un effet moral? Tous ces grands
spectaclesapparaissent-ils seulementpour apparaître? Ne les regardons-
nous pas comme des manifestations d'une puissance, d'une intelligence
et d'une sagesse admirable, et, pour ainsi parler, la face de la nature
n'est-elle pas expressive comme celle de l'homme?

BES EIÏFÉRENTS GENRES DE BEAUTÉ ET DE LEUR HARMONIE. 1)
S^S _.-§S@IjACE7,--vous devant cette statue d'Apollon qu'on appelle
IBSSt'fèi^lt l'Apollon du Belvedère, et observez attentivement ce qui
ißlyöl vous frappe dans ce chef-d'Suvre. Winkclmann, qui
Q>I!§MSÉ& n'était pas un métaphysicien, mais un savant antiquaire,

"*" un homme de goût sans système, Winkelmann a fait une
analyse célèbre de l'Apollon. Il est curieux de l'étudier. Ce que Winkel-
mannrelève avant tout, c'est le caractère de divinité empreint dans la
jeunesseimmortellerépandue sur ce beau corps, dans la taille un peu
au-dessus de la taille humaine, dans l'attitude majestueuse, dans le
mouvement impérieux, dans l'ensemble et dans tous les détails de la
personne. Ce front est bien celui d'un dieu. Une paix inaltérabley habi-
te. Plus bas l'humanitéreparaît un peu, et il le faut bien, pour intéresser
l'humanité aux Suvres de l'art. Dans ce regard satisfait, dans le gon-
flement des narines, dans l'élévation de la lèvre inférieure, on sent à la
fois une colère mêlée de dédain, l'orgueil de la victoire et le peu de fati-
gue qu'elle a coûté. Pesez, bien chaque mot de Winkelmann. Chacun
de ces mots contient une impression morale. Le ton du savant antiquaire
s'élève peu à peu jusqu'à l'enthousiasme. Son analyse devient un hym-
ne à la beauté spirituelle, et la conclusion qui se tire d'elle-même, bien
que l'auteur ne fait pas systématiquement tirée, c'est que la vraie
beauté de l'admirable statue réside particulièrement dans l'expression
dela beauté morale.

Au lieu d'une statue, observez l'homme réel et vivant. Voyez cet
homme qui, sollicité par les motifs les plus puissants de sacrifier son
devoir à sa fortune, après une lutte héroïque, triomphe de l'intérêt et
sacrifie la fortune à la vertu ; regardez-le au moment où il vient de
prendre cette résolution magnanime; sa figure vous paraîtra belle :
c'est qu'elle exprime la beauté de son. ame. Peut-être en toute autre
circonstance la figure de cet homme est-elle commune, triviale même ;
ici, illuminée et comme transfigurée par l'ame, elle s'est ennoblie, elle
a pris vn caractère imposant de beauté. Ainsi la figure naturelle de So-
crate contraste étrangement avec le type de la beauté grecque ; mais
sur cettetoile merveilleuse, voyez Socrate à son lit de mort, au moment

de boire la ciguë, s'entretenant avec ses disciples de l'immortalité de
l'ame, et sa ligure vous paraîtra sublime.

Considérez lafigure de l'homme enrepos: elle est plus belle que celle
de l'animal, et la ligure de l'animal est plus belle que la forme de tout
objet inanimé. C'est que la figure humaine, même en l'absence de la
vertu et du génie, réfléchit toujours une nature intelligente et morale:
c'est que lafigure de l'animal réfléchit au moins le sentiment, et déjà
quelque chose de l'ame, sinon l'ame, tout entière. Si de l'homme et de
l'animalon descend àla nature purement physique, on y trouvera en-

core de la beauté, tant qu'on y trouvera quelque ombre d'intelligence,
jene sais quoi qui dumoinsréveille en nous quelque pensée,quclque sen-
timent. Arrive-t-on à quelque morceau de matièrequi n'exprime rien,
qui ne signifierien : l'idée du beau ne s'y applique plus. Mais toutce qui
existe est animé. La matière est mue et pénétrée par des forces qui ne
sont pas matérielles, et elle suit des lois qui attestent une intelligence
partout présente. L'analyse chimique la plus subtile ne parvient point à
une nature morte et inerte, mais à unenaturc organisée àsamanière, qui
n'est dépourvue ni de forces ni de lois. Dans les profondeurs de l'abîme
comme dans les hauteurs des cieux, dans un grain de saille comme dans

1) Voir notre numero du 1 février.

Au plus haut point de grandeur morale, Socrate expire : vous n'avez
plus sous les yeux que son cadavre. La figure morte conserve sa beauté
tant qu'elle garde les traces de l'esprit qui l'animait ; mais peu à peu
l'expressions'éteint ou disparaît, la figure alors redevient vulgaire et
laide. L'expression de la mort est hideuse ou sublime: hideuse à l'aspect
de la décomposition de lamatière que l'esprit ne retient plus; sublime
quand elle éveilleen nous l'idée de l'éternité.

xliA MIAFE. — Dimanche 8 ffÉVRIER 1846.



» O mon cherSocrate, continua l'étrangère de Mantinée,ce qui peut
donner du prix à cette vie, c'est le spectacle delà beauté éternelle. »

(La suiteprochainement.) V. Cousin.

notre re«onnaisiance,\*t"proclament uns-Dieu excellent, plein d'amour
pour ses créatures !

Ainsi Dieu est leprincipe des trois ordres de beauté que nous avons
distingués : la beauté physique, la beauté intellectuelle, la beauté
morale.

C'est encore en Inique se/éunissent les deux grandes formes du beau
répandues dans chacun de ces trois ordres, à savoir, le beau et le suhli-

i me. Dieu est le beau par excellence, car quel objet satislail u/xux à lju-

stes nos facultés, à la raison, à l'imagination, au cSur? 11 offre à la rai-
son l'idée la plus hauteau-delà de laquelle elle n'a plus rien à cher-
cher, à l'imagination la contemplation la plus ravisante, au cSur un
objet souverainement aimable. 11 est donc parfaitement beau; mais
n'est-il pas sublime aussi par d'autres endroits ? S'il étend l'horizon de
la pensée, c'est pour la confondre dans l'abîme de sa grandeur. Si l'ame
s'épanouitau spectacle de sa bonté, n'a-t-el!epas de quoi s'effrayer à
l'idée de sa justice,qui ne lui est pas moins présente ? Dieu est à la fois
doux et terrible. En même temps qu'il est la vie, la lumière, le mouve-
ment, la grâce ineffable de la nature visible et finie, i! s'appelle aussi
Féterncl, l'invisible, l'infini, l'immense, l'absolue unité cl l'être des
êtres. Ces attributs redoutables, aussi certains que les premiers, ne pro-
duisent-ilspas au plus haut degré dans l'imaginationet dansl'ame cette

émotion mélancoliqueexcitée par le sublime? Oui, l'être infini est pour
iijus letype et la source des deux grandes formes de la beauté, parce
qu'il est. à la fois pour nous une énigme impénétrable, et le mot le plus
clair encore que nous puissions trouver à toutes les énigmes. Etres hor-
nés que nous sommes, nous ne comprenons rien à ce qui est saus limites,
et nous ne pouvons rien expliquer sans cela même qui est sans limites.
Par l'être que nous possédons, nous avons quelque idée de l'être infini
de Dieu; par le néant qui est en nous, nous nous perdons dans l'être de
Dieu ; et ainsi toujours forcés derecourir à lui pour expliquer quelque
chose, et toujours rejetés ennous-mêmes sous le poids de son mfinitude,
nous éprouvons tour à tour ou plutôt en même temps, pource Dieu qui
nous élève et qui nous accable, un sentiment d'attrait irrésistible et d'é-
tonnement, iiour ne pas direde terreur insurmontable, que lui seul peut
causer et apaiser, parce que lui seul est l'unité du sublime et du beau.

Ainsi l'être absolu, qui est tout ensemble l'absolue unité et l'infinie
variété, Dieu, est nécessairement la dernière raison, le dernier fon-
dement, l'accompli idéal de toute beauté. C'est là cette beauté mer-
veilleuse queDiotimc avait entrevue, et qu'elle raconte à Socrate dans
leBanquet.

THÉATRE-ROYAL-FRANÇAIS.
Hüf on a vu avec plaisirau théâtre hollandais
'âS^Pfeë5 une comédie en trois actes, Simpson <fCamp., fort bien
«&m&8& jol*^'('. surtout par l'acleur hollandais Tjasiuk. S'il nous

(El?l.Ü>^_l 'îml en cro're l'afliene, ce placard officiel de tout gouver-
nement dramatique, cette pièce serait imitée du théâtre anglais. Cepen-
dant ne voilà-l-il pas que, situation pour situation, scène pour scène,
caractère pour caractère, voire même jusqu'au dialogue, notrethéâtre
français vient de nous donner une comédie toute semblable sous le
titre desDeux Ménages, sans que de ce côté l'affiche ait pris soin de
nous en révéler l'origine britannique?Tout au contraire, clic s'est bor-
née à lui donnerpont- père feu l'académicien Picard, en compagnie (le
MM. Wafllard etFulgencc. Où sont les voleurs? A celle époque l'entente
cordiale était-elle si complais; îcnt établie que le plagiat littéraire fut
chose licite? Est-ce la scène française quiemprunta à la scène britan-
nique?ou ne serait-ce pas plutôt le traducteur hollandais qui, trouvant
par trop difficile detirer du fumier dcl'Fnnius anglais quelques par-
celles d'or, aurait importé sur noire scène l'or tout trié par les auteurs

français? Cette dernière Version nous semble la plus vraisemblable.
Quoiqu'il en soit, la comédie anglo-française, les Deux Menages, a fait
plaisir, et elle en eût encore fait davantage, si, mieux apprise, clic eut
été jouée avec plus d'ensemble. A la manière dont les rôles étaient
sus, on aurait dit que c'était un prix de célérité que l'on avait voulu
remporter ce soir-là. Mais pour avoir été enlevée au pas de course, laplace n'en a pas moins été bien attaquée ; faut-il s'en étonner, quand
on a affaire à d'habiles combattants? — Bernard a mis dans le rôle
de l'associé Bourdeuil beaucoup de naturel, de franchise et de bonho-
mie; impossible de mieux rendre la surprise, l'étonnemciit de cette
bonne pâte d'homme, de ce mari-modèle,que l'on accuse d'être un époux
volage, un séducteur déjeune veuve ; l'acteur était d'un comique par-
fait. — Mlle Edith a été toute gracieuse, toute charmante dans le
personnage dela jeunefemme, si tendre, si candide, si confiante dans
son affection pour l'infidèle que dans son ignorance elle cite comme type
du mari parfait. Elle se montrait si heureuse de son bonheur ; c'était
à faire mourir de chagrin tous les maris trompeurs, s'il était possible
qu'il en existât jamais! — Mlle Dorsan a jouélerôle de lasoupçonneuse
et jalouse Mme Bourdeuil de manière à faire regretter que cerôle fût si
court. —Bizot est toujours l'acteur intelligent, d'une convenance digne
d'éloges dans soujeuetsa diction. — Une seconde épreuve, remettant
lesDeux Ménages en présence,)- établira l'ensemble le plus parfait, tout
le monde alors sera contant et nous n'aurons plus rien à reprendre.

Nous l'avons déjà dit, nous ne sommes guère partisan des opéras mu-
tilés ou écornés par une capricieuse convention : nous aimons les Suvres
t;']!cs que le poète et le compositeur les ont écrites. Mais, quelque brave-
ment à chevalsur les principes que nous puissions être, il faut bien par-
fois lâcherun peu la bride et admettre une exception. Le deuxième acte
deRaoul Sirede Créqui était un coup d'essai, et partant une louablein-
novation. Chercher à ressusciter l'ancien genre de l'opéra-comique, si
simple, si naïfdans sonexpression, tel que l'aimaient nos pères, c'était
faire reposer doucement notre espritsur des objets riants , prendre en-
fin quelque peu pitié de nos oreilles étourdies depuis si longtempsparde bruyantes harmonies et ramener des pêcheurs endurcis'dans l'an-cien Eden musical. Ce fragment du Sire de Cvéqui, quoique isolé de sa
tête et de sa queue, n'en est pas moins un petit poème palpitant d'in-
térêt , un tableau charmant de naturel, de franchise et de naïve gaîté
dont la vue a réjoui ie public. C'est qu'aussirien de plus aimable, de
plus amusant que l'espièglerie des deux enfants du geôlier, lcurcompas-
sion, leurs innocentes ruses pour sauver le malheureux prisonnier " rien
depins naturel, de plus franchement exprimé que la brusqua rudesse
et l'ivresse du vieux geôlier. Renault a été parfait dans cerôle, on y a
reconnu le type du véritable comédien, l'homme des bonnes et ancien-
nes traditions. Le succès de l'acteur a été complet, et la satisfaction
du public s'est traduite en d'unanimes et chaleureux applaudissements.
Mmes Hillen et Quidantont eu aussi bonne part dans les bravos et
les battements de mains qui retentissaient dans toute la salle, ainsi
queLéon-Fleury qui, par la manière dont il a chanté son air, a si bien
complété l'ensemble de ce petit acte. — Qu'cst-il résulté du favorable
accueilfait à ce coup d'essai ? c'est qu'il a fait naître le désir de voir re -
prendre à la scène quelques-uns des anciens opéras-comiques. Quel suc-
cès n'obtiendrait-on pas si, par exemple, onnous donnaitRichard CSur-
de-Lionou le Déserteur avec la nouvelle orchestration du compositeur
Adam?Qu'on sache bien que depuis quelque temps, à Paris, l'Opcra-
Comique s'est créé des loisirs dorés avec l'ancienrépertoire.

'JFhéûiïFe-IFz'iZteemia zl'Asatfifertgman. —Afin de com-
pléter notre revue sur le personnel de ce théâtre, il nous reste à parler
de quatre artistes, ainsi que nous l'avons dit dans notre dernier article.
Le public a été appelé à juger pourlapremière fois Bcrnel, père noble
et financier, dans le Tartufe deMolière, rôle d'Orgon. Ce jour-là, l'ac-
teur a laissé à désirer, plusieurs scènes importantes ont été faiblement
rendues. Arriva mêmeun moment où, comme nos voisins, nous eûmes
la pensée qu'Orgon s'était endormi sous la table dans la fameuse scène
du quatrième acte. L'audace de ce bon M. Tartuffe était devenue si
grande, qu'il était vraiment plus que temps que l'acteur se montrât.
Orgorràvait-il par hasard oublié ce que venait de lui dire sa femme?

El les choses n'iront que jusqu'où vous voudrez.
Toutefois danslevaudeville les Trois Loges, rôle de Gros-bleu,Berne!

a révélé des qualités de bon comédien et s'est fait applaudir. Depuis
nous avons revu cet acteur dans Moiroud'où il a manqué derondeur, et
dans Estelk,où en compagnie de Mlle Leroux, de Crccy et dePclipas, il
nous a conipètemcnt satisfait, Jamais ce joli vaudeville n'avait été si
bienreprésenté à Amsterdam. Unefois de plus bravos pour tous.

Lautemann, premier comique de comédie et de vaudeville, a de la
verve, du mordant, de l'entrain. 11 a fort bienrendu le rôle de Gros-
Réné du Dépit amoureux. Malheureusement la dernière fois que cette
pièce aété offcrte.au public, une nouvelle Marinette (Mlle Launay) a
tout gâté. On n'est pas plus maladroite avec plus d'aplomb.

Roche, engagé pour l'emploi de grimes et quelques rôles comiques,
est une vieille connaissance. En outre de tout le bien que nous avons à
dire de cet acteur, nous devons mentionner sa constante application à

« Beauté éternelle, non engendrée et non périssable, exempte de dé-
cadence comme d'accroissement, qui n'est point belle dans telle partie
et laide dans telle autre, belle seulementcr tel temps, en tel lieu, dans
telrapport, bellepourceux-ci, laide pour ceux-là, beauté qui n'a point
de ferme sensible, un visage, des mains, rien de corporel, qui n'est pas
non plus telle pensée ou telle science particulière, qui jicréside dans
aucun être différent d'avec lui-même,comme un animal, ou la terre, ou
le ciel, on toute autre chose, qui est absolument identique et invaria-
ble par elle-même, de laquelle toutes les autres beautés participent, de
manière cependant que leur naissanceou leur destruction ne lui apporte
ni diminution,niaccroissement, ni le moindre changement!

a Pour arriver à cette beauté parfaite, il faut commencer par les beau-
tés d'ici-bas, et, les yeux attachés sur la beauté suprême, s'y éleversans
cesse en passant pour ainsi dire par tous les degrés de l'échelle, d'un
seul beau corps à deux, de deux à tons les autres, des beaux corps aux
beaux sentiments, des beaux sentiments aux belle connaissances, jus-
qu'à ce que de connaissances en connaissance.., on arrive à la connais-
sance par excellence, qui n'a d'autre objet que le beau lui-môme, et
qu'on finisse par le connaître tel qu'il est en soi.



qualité des tapageurs rendaient fort étrange. Des femmes élégamment
parées, debout, agitant leurs plumes et leurs dentelles, encourageaient
la révolte et la soutenaient de tous leurs moyens. Des cris furieux sor-
taient des plus joliesbouches ; des lèvres fraîches etroses s'allongeaient
avec effort etfaisaient cette moue disgracieusequi produit le sifflet.Les
merveilleuses frappaient du poing le velours de leur loge; les lionnes
rugissaient. Jamais on n'avait vula belle société dans un pareil état.

Comme si les cris n'étaient pas suffisants pour repousser les tentati-
ves de conciliation et imposer silence à la Somnambule, des projectiles
furent lancés sur la scène.— Sommes-nous au Théâtre-Italien ou aux Folies-Dramatiques ? s'a-
visa de dire quelqu'un qui n'avait pris aucunepart au tumulte.

— C'est bien différent, répondit un observateur : aux Folies-Drama-
tiques on jette des pommes, tandis qu'ici ce sont desoranges.

Telle est en effet toute la différence : au boulevard du Temple, de»
pommes, des oranges aux Italiens. Chacunson fruit. Mais, quant à la ma-
nière de s'en servir, c'est absolument la même chose, et le même ac-
compagnement.

M. Vatel était toujours absent et toujours demandé, lorsque Mme
Persiani parut en qualité deparlementaire, et s'avança pour prononcer
sa harangue. 11 y avait tout lieu à espérer qu'on l'accueillerait avec fa-
veur. Les assistants auraient dû se montrer curieux d'entendre parler
cette voix qui chante si bien. Mais telle était l'exaspération des esprits,
que Mme Persiani fut repoussée assez rudement et faillit même être at-
teinte par un fruit duPortugal qui n'était pas à son adresse. Le commis-
saire de police voulut intervenir, mais ce magistrat ne fut pasplus heu-
reux que les orateurs précédents.

Cependant letumulte grossissait ; on ne se contentait plus dejeter
des oranges ; la nuance qui sépare les Italiens des théâtres duboulevard
tendait à s'eiï'acer; les petits bancs volaient en éclat ; quelques merveil-
leuses lançaient sur le théâtre l'étui deleur lorgnette, ce qui produisait
beaucoup d'effet. — Enfin, M. Vatel se montra ; on était parvenu à le
trouver, et dès le premier avis qui lui fut donné, il se hâta d'accourir
sur le lieu du péril. Dans ce moment critique et solennel, le directeur
était vivement ému ; mais cette émotion, que trahissait la pâleur du vi-
sage, ne tarda pas à se dissiper. Ancien agréé près le tribunal de com-
merce de Paris, M. Vatel est habitué à parler en public et à nese laisser
intimiderparaucune opposition ; il a gagné descauses plus difficiles que
celle qui l'amenait à la barre de larampe, mais jamais peut-être il n'a-
vait eu affaire à un auditoire si passionné. Sa voix, d'abord dominée par
le tumulte, finit par se faire entendre ; M. Vatei parvint à expliquer que
la composition et les changements du répertoire étaient indépendants
de sa volonté, et qu'il ne pouvait pas empêcher ses artistes d'être en-
rhumés. — Après quelques répliques assez violontes, le débat se trouva
terminé : mais les assauts avaient été rudes, nombreux, et prolonn-és
avec tant d'obstination qu'il était dix heures et demie quand le specta-
cle commença. La Somnambule proscrite fut chantée en présence d'u-
ne assemblée inattentive et distraite par l'agitation des événements qui
venaient d'avoir lieu.
Telle est l'histoire de cette soirée mémorable, où le monde élégant

s'est montré sous un aspect tout nouveau, et a développé des moyens
qu'on ne lui avait pas soupçonnés jusqu'àprésent.

Lemaître, qui est, sans contredit, l'acteur
S-tin)^-'-' ('c ar,s 'e Pus remarquable de ce temps-ci, aeu des com-

§^*7SfS mencemenls difficiles, —. et pourrait, s'il voulait, faire
■dV<Ê$ de son odyssée une suite curieuse au Roman comique

deScarron. Inconnu encore, il jouait dans une ville de province un
rôle important dansje ne sais quelle tragédie. Au cinquième acte, il de-
vait se poignarder ettomber sur lascène; tout avait été fort bien jusque-
là; — les spectateurs s'étaientfréquemment mouchés en signe d'un at-
tendrissement qui n'attendait que ce triste dénoûment pour faire une
complète explosion. En effet* le coup de théâtre réussit complètement :
Frederick se frappe et tombe roide en arrière, les pieds du côté des spec
tateurs; — mais aux frémissements et aux sanglots se mêle tout à coup
un rire étouffé parti de l'orchestre, — puis le rire se propage et devient
universel.— La dernière scène s'achève au milieu des éclats de la plu»
bruyante gaîté;— l'acteur reste immobile et attend que la toile soit
baissée pour s'informer de ce qui se passe.

Voici ce que c'était :— ni l'administration, ni l'acteur n'étaient très
riches : ils n'avaient pu renouveler ni même faire raccommoder une cer-
taine paire de bottes couleur raisin de corinthe avec laquelle on jouait
indistinctement'tous les premiers rôles. —Frederick s'était vu oblin-é de
boucher les trous à la semelle d'une deses bottes ave» une carte à jouer:
et depuis le moment de sa chute, les quinquets de la rampe éclairaient
plus que suffisamment un valet de pique qui semblait à la fenêtre,

(A_,p_io_.se Karb, Guêpes.)

Ce n'étaitrien que les sept plaies qui désolèrentl'Egypte du temps de
Moïse, — nous allons en voir bien d'autres. — Après la maladie des
pommes deterre, voici la maladie des marrons, ,—puis la maladie du

MISCELLANÉES.

Passons au chapitre des observations. —- La troupe n'est pas encore
complète. Bientôt deux mois seront écoulés et d'importants débuts res-
tent à faire. Les habitués se plaignentà justeraison. Pourquoi ne con-
naît-on pas encore Mile Morales portée sur letableau comme premiers
rôles? Pourquoi peut-on faire la même remarque à l'égard deMlle Sté-
phany,soubrette? Et quand ces dames débuteront, si elles ne plaisent
pas, ne dira-t-on pas qu'il est trop tard pour pouvoir lesremplacer? Dans
tous les cas si c'est faire des économies , c'est aussi priver le public d'un
plaisir.Elpuisqu'on a retranché de ses amusements l'opéra comiqueet le
grand opéra, puisqu'on a été assez heureux pour obtenir en faveur d'une
exploitation de cinq mois l'allocation royale qui d'ordinaire s'applique
à une exploitation de huit mois; — c'est bien le moins, croyons-nous,
qu'on offre, tn retour de si grands avantages, une troupe aussi remar-
quable que complète. — Avant de terminer cet article, qu'il nous soit
permis de déplorer, que par mesure d'économie on se soit arrangé de
manière àse passer du concours des malheureux choristes. Pas un n'a
été engagé! Si un vaudeville a des chSurs, on les supprime.... Ah! si aux
complaisances et à fa facile admiration se substituaient des apprécia-
tions sérieuses et utiles, tout; le monde y gagnerait, car, quand une sage
et saine critique s'agite, elle retentit aussi bien au profit de l'art,
qu'au profit des artistes et du public.

conserver la laveur du public qui, dureste, le traite avec une bienveil-
lance justementméritée.

Sehay égaie les entractes au moyen de chansonnettes qui, dites par
lui, acquièrent une certaine valeur. 11 excelle surtout dans celle intitu-
lée le Surnuméraire. Chaque fois qu'il la chante, force lui est de repa-
raître aux bravos de toute la salle qui se pâme d'aise en entendantra-
conter de nouveau les tribulations du pauvre diable d'employé. Dans
le vaudeville les TroisLoges, ce jeune acteur a représenté de la façon la
plus plaisanteun vieux propriétaire fat à l'excèset laid de même.

Place maintenant à la tragédie, voici venir Mérope avec Mlle Geor-
ges pour interprète ! Il faisait beau de voir la foule assiéger les portes
duthéâtre ; il faisait beau la voir toule passionnée rappeler à grands cris
la célèbre tragédienne pour lui décerner une fois de plus ses plus
enthousiastes bravos. Si Mlle Georges n'a plus la force ni la vigueur d'il
y a vingtans ; si, pour que l'organe conserve toute son ampleur, l'air a
besoin de raréfier plus souvent les poumons ; si l'âge enfin — cetenne-
mi du corps — rend le pas moins sûr, le geste moins prompt, leregard
moins puissant, — telle qu'elle est encore la célèbretragédienne, par son
magnifiquetalent, peut prétendre à bon droit à l'admiration detous.
MileGeorges a été très bien secondée dans Mérope par les acteurs Crécy
etFélix. Nous engageons ce dernier à maintenir une fougue, bien na-
turelle à son âge, mais qui l'entraîne souvent dans des écarts dange-
reux. Celte observation s'adresse plutôt au jeu de ce comédien qu'àsa
diction. Il peut aller loin, niais qu'il se souvienne querien n'égare un
jeune talent comme une flatterie exagérée ou des éloges complaisants.

Par une singulièrefatalité, le mardi a été depuis le commencement

de la saisonlyrique un journéfaste pour le Théâtre-Italien. Le hasard a

voulu que le spectacle 'de ce jour-làait eu particulièrement à souffrir de
ces accidents causés par les variations de la température. Or, laplupart
desloges et des stalles, au Théâtre-Italien, sont partagées entre divers
locataires, qui ont chacun leur jour. Maltraités par le sort, les locataires
du mardi étaientdéjà fort mécontents, lorsque ce nouvel échec est venu
mettre le comble à leur déplaisir.

Hs|ï !§HÉ> Le spectacle affiché le matin avait été changé dans la
journéepar indisposition de Lablache. Les chanteurs les mieux consti-
tués n'échappentpas auxatteintes de la saison, et lerhume, qui ne res-
pecte rien, se glisseparfois dans unepoitrine monumentale. — On avait
donc substituélaSomnambule axx]Maringe secret. De làest venu l'orage.

UNE COLERE DU MONDE ELEGANT.

o^â'lïSNE scène inouïe jusqu'ici dans les fastes du dilettantisme
"■2_lîïiï" <-'-(i3ant a trOUD-« *a semaine dernière, à Paiïs,une soirée du
-*ïïiW-%" Théâtre-Italien.

L'orchestre se tait, le bruit s'apaise, et bientôt l'ouverture timidement
reprise est interrompue de nouveau avec une fureur croissante. Alors le
rideau se lève, un monsieur se présente et exprime par des gestes élo-
quents l'intention deparler au public. On ne veut pas l'entendre, et les
insurgés le forcent à la retraite.

A huit heures, l'orchestre fait entendre lepremier accord de l'ouver-
ture de la Somnambule : aussitôt la révolte éclate, et de toutes parts dos
cris impérieux demandent le Mariage secret.

Bien avant l'instant solennel où le chef d'orchestre donne le signal à
son armée, de sourdes rumeurs grondaient dansla salle.Le parterre était
assez calme, car là se trouvaient les spectateurs qui choisissent leur jour
et qui étaient entrés sur l'invitation de l'affiche annonçant laSomnam-
bule. Les signes précurseurs d'une tempête se manifestaient aux places
privilégiées.Le balcon avait pris unealtitude hostile ; les loges s'insur-
geaient; la galerie développait un front de bataille très-menaçant.

■— «Que M. Vatel, le directeur, vienne lui-même,» s'écrient les plus
turbulents. M. Vatel n'est pas au théâtre. Les cris, les huées, les vocifé-
rations redoublent avec un acharnementque le lieu de la scène et la



LE VÉRITABLE MONTE-CHRISTO. ¹)

Il résulte de tout ceci — que les pommes de terre, qui année commu-
ne ne sont très bonnes que dans les terrains sablonneux, — sont bonnes
partout dans les années sèches, mais que l'année dernière ayant été plu-
vieuse, celles plantées en terrain bas ou humide n'ont pas réussi, — que
les homards, comme tous les crustacés, — ont des saisons où leur chair
est moins savoureuse -— et des époques périodiques où clicne vaut rien.

Il serait bien peut-être qu'onfût moins empress de faire des mal-
heurs publics des mauvais dîners qu'on peut faire. — Ceci m'est sug-
géré par un voisin qui achète des Sufs tous les matins pour son déjeu-
ner— et quime disait hier : Dites donc, voisin, sont-ce les nuls ou les
poules qui sont malades ?Les Sufs que jemange ont bien mauvais gout.— Voisin, répondis-je, si vous aviez comme moi despoules, et si vous
alliez tous les soirsramasser les Sufs pondus dans la journée,vous ver-
riez que la maladiede ceux que vous mangez consiste en cela qu'ils ne
sont pas frais. — Ce sont des Sufstrop vieux ou despoulets trop jeunes.
Sans cette explication, mon voisin allait peut-être envoyer à un journal

deux petites colonnes sur ce sujet : De la maladiedes Sufs à la coque.
Je comprends qu'on dénonce les fraudes plus ou moins dégoûtantes

des marchands, parce que cettedénonciation peut en amener la suppres-
sion;— mais ne décrions ni la terre ni la nature — qui sont encoremeil-
leures pour nous que nous ne le méritons. (Idem.)

-»-iK--_H. £3?►«-<->-
Un journal de Paris s'adresse la question que voici : on se demande

tous les jours— comment le vol à l'américaine peut encore faire des
dupes ; les journauxjudiciaires ne manquent jamaisde raconter au pu-
blic tous ceux qui parviennent à la connaissance des rédacteurs — et,
chose étrange ! il ne se passe pas de semaine qu'on ne soit forcé d'enre-
gistrer de nouvellesruses.

Le journalne faisant point de réponse à la question qu'il s'adresse,
nous lui dirons, pour satisfaire sa légitime curiosité : —

1° Que les dupes sont choisies le plus souvent parmi des gens qui ne
savent pas lire, ou qui du moins ne lisent pas les journaux,— tandis
que les fripons — habitués d'estaminet, les lisent avec assiduité,—c'est
pourquoi les récits des journaux judiciaires — fournissent l'arsenal de
ecux-ci d'armes offensivesbeaucoup plusqu'ils ne prémunissent ceux-là.

2° Ce vol — dit à l'américaine— se fait au moyen de trois filous; —"

l'un des troisest celui quivient se plaindre à la barre, quand il a été vo-
lé par ceux qu'il voulait voler lui-même ; — la dupe,reconnue telle avec
une bienveillance exagérée par la police correctionnelle— est le moins
adroit des trois fripons ; — le seul tort relatif des condamnés est de
s'être mis deux contre un.Si j'étaisprocureur du roi, — je prendrais des
conclusions également contre le volé — auquel il n'a manqué qu'un peu
d'adresse pour être le volour. ( Idem.)

C'est une maladie bien simple, une sorte de métempsycose qui a lieu
dans l'arrière-cuisine de son hôte ;— c'est que le bSuf s'y est changé
en jeune cheval mort-né, — ou que son gargoticr lui a fait manger un
beefstaak de caniche.

Sérieusement, ily a ence moment une singulière manie ou plutôt une
singulière transformation de la manie d'écrire et de parler.

Si un monsieur dînemal, s'il a par hasard acheté de rencontre et au
rabais un homard gâté, il charge les centvoix de la presse d'en faire part
à l'univers; —il écrit vn long chapitre sur la maladie des homards.

Un autre, dans un festin à 22 sous par tête, trouve à son beelsteak un
goût singulier. — Garda à vous ! vous allez voir paraître un chapitre sur
la maladie des bêtes bovines.

cassis, — puis la maladie des homards. — Les homards, le cassis, les
marrons et les pommes de terre vont peut-être mourir. — Tout est ma-
lade, tout va mourir :— les fruits, les légumes, les animaux.—L'homme
restera seul avec l'or, le fer et les coupons d'actions, — et il mourra de
faim. Quand jevois le ciel chargé de nuages,— jefrémis ; car, dans une
époque comme celle-ci,ce n'est pas de lapluie,—ce n'est pas de la neige,
ce n'est pas de la grêle,— bien heureux s'il ne pleut pas des sauterelles
ou des crapauds. — Peut-être verrons-nous enfin tomber cette immense
pluie de hallebardes qu'onprévoit, et donton parle depuis si longtemps;— peut êtreva-t-il pleuvoir des avocats, — et pourtant la chambre des
députés estpleine, — peut-être desphilantrophcs. — Nous avons ce-
pendant déjà le système cellulaire et la suppression des tours. — Que
pleuvra-t-il la première fois qu'il pleuvra ?

Il s'informa cependant des noms de ceux dont les plaisanteries avaient
causé le malheur présumé de Picaud. On avait oublié les noms de ces
individus.

Cependant, ajouta un de ceux que le nouveau venu interrogeait, il
y a un certain Antoine Allut qui s'est vanté devant moi de connaître
ceux dont vous parlez.— J'ai connu un Allut en Italie : il était de Nîmes.— Celui dont il est question est aussi de Nîmes.

Cet Allut me prêta cent écus, et me dit de lesrendre, autant qu'il
m'en souvient, à son cousinAntoine. »— Vous pouvez lui envoyer la somme à Nîmes, car il s'y est retiré.

Le lendemain, une chaise de poste, précédée d'un courrier qui payait
triples guides,volait plutôt qu'elle ne courait sur la route deLyon. De
Lyon, la voiture suivitle Rhône par laroute de Marseille, quitta celle-ci
au pont Saint-Esprit. Là, un abbé italien mit pied à terre pour la pre-
mière fois depuis le commencement du voyage.

Il prit uncarrossin et descendit à Nîmes, à l'hôtel si connu duLuxem-
bourg. Sans affectation, il s'informa aux gens de l'hôtel de ce qu'était
devenu Antoine Allut. Ce nom, assez commun dans cette contrée, est
porté par plusieurs familles, toutes différentes de fortune et de religion.
11se passa un assez long temps avant que l'individu à la recherche du-
quel courait l'abbé Baldini, fût définitivement rencontré, et quelquesjoursfurent en outre nécessaires à l'abbé pour se mettre en rapport in-
time avec Antoine Allut. Mais, ces préliminaires terminés, l'abbé conta
à Antoine que, prisonnier au château de l'OEuf à Naples, et pour crime
d'Etat,il avait fait connaissance avec un bon compagnon dont il regret-
tait forl la mort, arrivée en 1811.— A cette époque, dit-il, c'était un garçon d'environ trente ans; il
expira pleurant encore son pays perdu, mais pardonant à ceux dont il
avait à se plaindre. C'était un Nîmois, et il se nommaitPierre Picaud.

Allut poussa un cri.L'abbé leregarda avec élonnement.— Vous connaissez donc vous-même ce Picaud ?dit-il àAllut.
C'était un de mes bons amis... Il est allé mourir loin, le malheureux...

Mais avez-vous su la cause de son arrestation ?— Il ne la savait pas lui-même,et il m'en a fait de tels serments, quejene peux douter de son ignorance.
Allut soupira.L'abbé reprit :—Tant qu'il a vécu, une seule idée l'occupa. II aurait, disait-il, donné

sa part de paradis à qui lui aurait nommé l'auteurou les auteurs de son
arrestation ; et cette idée fixe a même inspiré à Picaud l'idée de la singu-
lièreclause testamentaire qu'ila faite. Mais d'abordje dois vous direque,
dans la prison, Picaud avait rendu de notables services à un Anglais,
prisonnier comme lui, lequel en mourant a laissé à Picaud un diamant
de la valeurau moins de cinquante mille francs...

— Il fut bien heureux, s'écria Allut; cinquante m-Ilc francs, c'est
une fortune.— Lorsque Pierre Picaud se vit au lit de mort, il me fit appeler et me
dit : «Ma finme sera douce, si vous me promettez d'accomplir mes in-
tentions ;me le promettez-vous? — Je le jure, bien persuadé que vous
n'exigerezrien contre l'honneur et la religion. — Oh ! rien sans doute.
Ecoutez-moi, vous en jugerez: je n'ai pu savoir le nom de ceux qui
m'ont plongédans cet enfer ; mais j'aieu une révélation. La voix deDieu
m'a averti qu'un de mes compatriotes de Nîmes,Antoine Allut, connaît
mes dénonciateurs.Allez vers lui quand votre liberté vous sera rendue
et de ma part donnez-lui le diamant que je tiens de la bonté de sir Her-
bertNewton; mais je mets une condition, c'est qu'en recevant le dia-
mant de vous, il vous confiera les noms de ceux que je regarde comme
mes assassins.Lorsqu'il vous les aura appris, vous reviendrez à Naples,
et vous les insinuerez écritssur uneplaque de plomb dans mon tombeau.
Voilà d'abord quatre mille sequins(deux mille francs environ) pour me
faire ensevelir dans une église etpour avoirun caveau à part ; puis, voici
seize mille autre sequins (huit mille francs environ) pour fournir aux
frais de votre voyage à Nîmes. Je tiens cette double somme des bienfaits
demon cher maître, sir Herbert Newton. Touché de pitié, je lui jurai
parle corps sacré de Notre Seigneur Jésus-Christ d'exécuter fidèlement
ses intentions. 11 me remit l'argent et le diamant, et mourut en paix.
Quoique prisonnier, je fis exécuterses volontés. Il repose à Naples clans
l'église du Saint-Esprit, et, dès que la liberté m'a été rendue, je suis
venu en France pour m'acquitter fidèlement de l'engagement qiie j'ai
pris envers votre pauvre compatriote. Me voici, et voilà le diamant.

L'abbé Baldini, à ces mots,avançala main, et fit briller au médium un
solitaire dont l'eau, la grosseur, les feux annonçaient la valeur. Certes,
en laportant à cinquante millefrancs, on n'exagérait pas ; car, vendue
dans unebonne occasion, cette pierre admirable aurait valu quatre-vino-ts
ou quatre-vingt-dixmillefr»ncs. Antoine Allut la contemplait avec des
yeux de faucon ; une sueur glacée suintait de ses tempes, sa bouche était
affreusement contractée, et. au frisson qui agitait son corps, on recon-
naissait sans peine quel combat l'avarice livrait à la prudence dans son
cSur.

(La suite prochainement.)

I.\nvTE Clin I.ÉOPOLn 10EBEI.BERG.

11.
N 1807, au mois defévrier, on s'occupa beaucoup de la dispa-

"aß^awgîSS. rition d'un jeunesavetier, honnête homme, el près de faire
unmariage fabuleux. Une plaisanterie de trois amis détrui-

Î^W/'fv. s't sa bonne fortune :le nauvre diable s'enfuit oufut enlevé.
Enfin nul ne sut quel avait été son sort. Sa prétendue le

pleura pendant deux ans ; puis, fatiguée sans doutede ses larmes, épousa
le cafetier Loupian qui, par ce mariage, ayant augmenté ses affaires,
possédait aujourd'hui sur les boulevards le plus magnifique et le mieux
achalandé de tous les cafés de Paris.

Joseph Lucher entendit cette histoire assez indifférente en apparence.
1) Voir notre numéro du 1 f. . ri ...
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